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L'eglise Saint-Georges et l'ancien bourg d'Hermanee

par Charles Bonnet

INTRODUCTION

Plusieurs eglises genevoises ont fait, ces
dernieres annees, 1'objet de restaurations impor-
tantes; c'est ainsi que le Bureau cantonal
d'archeologie est intervenu de maniere ä sau-
vegarder certains elements qui auraient pu
subir des modifications. Les analyses archeo-
logiques systematiques, tant dans le sous-sol

que dans les murs apparents, ont permis d'eta-
blir une documentation tres complete, aidant
les architectes responsables des restaurations
et fournissant des resultats scientifiques propres
a transformer la vision que l'on avait de nos
monuments. A cet egard, le plan de l'eglise et de
l'ancien bourg d'Hermance que nous avons
retrouve est bien different de celui propose
par les nombreux specialistes qui ont etudie
cet ensemble. L'eglise etait primitivement de
plus vastes proportions et ses etapes de construction

sont le reflet de l'histoire religieuse et
politique du bourg. Le Systeme des fortifications
etait plus developpe, puisque une seconde
enceinte a ete decouverte. Des braies etaient
amenagees devant ce rempart.

Les Commissions federale et cantonale des
monuments et des sites et le professeur M.-R.
Sauter, archeologue cantonal, nous ont aide
dans notre travail. Leur appui est un precieux
encouragement pour nos recherches. Le professeur

H.-R. Sennhauser a egalement pris part ä
notre etude et nous tenons ä l'en remercier.

Cette monographic n'aurait pu etre preparee
sans l'aide d'une equipe de fouille connaissant
les problemes que pose l'archeologie medievale.
Nous voulons associer tous les membres de
cette equipe ä la publication1 en remerciant

specialement M. G. Deuber, sous la responsa-
bilite duquel le chantier etait place. M. J.-E.
Genequand, archiviste, nous a fourni plusieurs
textes anciens. C'est la une contribution impor-
tante, utile ä la comprehension des vestiges.
M. T. Hermanes a effectue une analyse des
enduits, il a ainsi verifie si les murs portaient
encore les traces d'une peinture murale ancienne et
il a entrepris la conservation du decor peint des
fonts baptismaux. Ses observations nous ont
beaucoup aide. M. C. Lapaire, directeur du Musee
d'art et d'histoire, a bien voulu se charger de
l'etude de la partie inferieure d'un crucifix decou-
vert dans le choeur de l'eglise. M. N. Dürr, conser-
vateur et responsable du cabinet de numisma-
tique du Musee d'art et d'histoire, presente les
cinquante-sept monnaies retrouvees dans le sous-
sol de l'eglise et des chapelles. Un rapport
preliminaire concernant le materiel anthropolo-
gique a ete prepare par Mlle H. Kaufmann,
chargee de cours au Departement d'anthropologic,

et Mlle H. Doebeli, licenciee es sciences.
Ces trois etudes, presentees en annexe, contri-
buent ä l'interet de notre travail; nous en remer-
cions les auteurs.

1 Les releves ont ete executes par Mme F. Plojoux,
Mlles F. Hug, B. Privati et MM. G. Deuber,
K. Farjon et R. Perrinetti. M. P. Donnet, licencie
en histoire de 1'art, a fait un stage d'etude et a
suivi le chantier. La fouille des sepultures etait
sous la responsabilite de Mlle H. Doebeli, licenciee
es sciences, avec l'aide de Mmes J. Strasser, S. de
Coquatrix, et MM. J. Bujard et P. Odier.
M. J.-B Sevette s'est occupe des releves photo-
graphiques.
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I. NOTICE HISTORIQITE

Notre intention n'est pas de reprendre l'his-
toire d'Hermance et de sa ville neuve. Les
publications concernant le Faucigny et la Savoie
sont nombreuses, et le bourg d'Hermance est
maintes fois cite. Sa situation strategique
n'a pas echappe aux specialistes. Pour une
etude plus approfondie, nous renverrons le
lecteur aux travaux de L. Blondel,2 J. Mayor,3
G. Fatio4 ou d'autres encore.5 Plusieurs textes
d'archives aident ä la comprehension des vestiges
archeologiques et cette notice historique a pour
but de signaler et d'analyser ceux que nous avons
pu consulter.6

Le chateau d'Hermance est mentionne pour
la premiere fois 7 le 8 janvier 1247.8 Une bulle
du pape Innocent IV, adressee au prieur de
Saint-Jean de Geneve, autorise Aimon de

Faucigny a etablir une chapelle dans son chateau
nouvellement construit. Si l'eveque refuse
encore d'instituer les chapelains d'Hermance,
le pape ordonne au prieur de Saint-Jean
d'instituer lui-meme ces chapelains. Ce recours a la
decision papale est rendu obligatoire par l'atti-
tude de l'eveque de Geneve, la creation de
nouvelles eglises au detriment des paroisses
existantes etant mal accueillie. Une deuxieme
bulle,9 envoyee deux ans plus tard (3 fevrier
1249), montre qu'Innocent IV doit trancher ä

nouveau le meme litige. IIexempte les chapelains
d'Hermance de la juridiction de l'eveque et de
l'archidiacre de Geneve, saufen ce qui concerne les

procurations dues a raison de visites episcopates.
Ces deux textes, comme L. Blondel l'a souli-

gne,10 donnent une idee des difficultes que
soulevait la creation d'une ville neuve. lis
semblent egalement indiquer que le bourg n'a
pas remplace une agglomeration preexistante.
Dans le premier acte, on peut lire qu'Aimon de

Faucigny est autorise a etablir des chapelles
en bois edificio ligneo). Cette caracteristique
est inhabituelle a cette epoque et il n'existe
aucun exemple preserve d'une construction
semblable dans notre pays. Certes, on peut
imaginer que ce materiau etait souvent employe
et que certaines chapelles en bois pourraient
etre assez anciennes.11

L'etude des luttes feodales qui ont marque
les xme, xive et xve siecles ne peut etre abordee

ici. II faut rappeler qu'Hermance etait le seul
point fortifie au bord du Leman appartenant ä
la famille des Faucigny. Comme ils etaient en-
toures par les fiefs des comtes de Savoie et du
comte de Geneve, leur situation devait rapide
ment devenir intenable. C'est ainsi qu'en 1355,
Amedee VI prend, pour la maison de Savoie, les
anciennes terres du Faucigny. Plus tard, les luttes
contre Geneve continueront ä donner une im-

2 L. Blondel, Chateaux de l'ancien diocese de
Geneve, dans Memoires et documents publies par la
Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve (MDG),
serie in-4°, vii, 1956, pp. 304-312; Les fondations
des villeneuves ou bourgs-neufs aux environs de
Geneve, dans Bulletin de la societe d'histoire et
d'archeologie de Geneve (BHG), t. ix, lre livr. 1946-
1947, pp. 4-8.
3 J. Mayor, L'ancienne Geneve, 1896, pp. 61-78.
4 G. Fatio, Hermance, commune qenevoise, Geneve,
1954.

5 J.-B.-G.Galiffe, Geneve historique et archeologique,
1869, p. 127. Supplement, 1872, pp. 22, 109, 130,
144, 146.
C.Fontaine-Borgel, Hermance des les temps
anciens ä nos jours, Journal historique des
communes genevoises, N° 1, 1888.
Abbe J. Roux, Quelques notes sur Hermance,
Historique de la paroisse d'Hermance d'apres les
proces-verbaux des visites pastorales, dans Bulletins

paroissiaux d'Hermance, 1934-1938.
E. Ganter, La Chapelle de la Visitation de la
Vierge et des saints Bernard et Ennemond, dite
Chapelle Sainte-Catherine ä Hermance, Geneve,
Saint-Maurice, 1952.
Abbe Büffet, Eglise d'Hermance, quelques dates,
Saint-Maurice, 1969.
Pour memoire, on peut rappeler les mentions
d'Hermance par J.-L. Grillet, Spon, Ch. Dubois-
Melly, Gaudy-Lefort, B. Reber.
6 M. J.-E. Genequand nous a fourni une copie des
visites pastorales et des premiers actes concernant
le chateau.
7 Les epoques protohistoriques et romaine ont
laisse bien peu de traces; le sujet est traite dans le
chapitre sur les premieres epoques d'occupation.
8 Historiae Patriae Monumenta (HPM), Chart., I,
p. 1389, N° 935. Regeste Genevois (RG), N° 794.
9 HPM, Chart., I, p. 1393, N° 939. RG, N° 804.
10 L.Blondel, Les Jondations..., pp. 3-17. Voir
aussi: V. van Berchem, La « ville neuve » d'Yverdon,
dans Festgabe für Gerold Meyer von Knonau,
Zurich, 1913, pp. 206-226.
11 Mme N. Gabrielli, surintendante des antiquites
du Piemont, nous a signale deux chapelles en bois,
peut-etre d'epoque romane, dans les hautes vallees
du Piemont. Voir aussi: R. Tournier, Les eglises
comtoises, Paris, 1954, p. 111.
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portance militaire au bourg d'Hermance, mais la
grande periode de construction est sans doute
terminee.

Les comptes de chätellenie12 des dauphins
du Viennois fournissent de nombreux details
sur le chateau (La Poype) et son donjon. Cette
tour circulaire, aujourd'hui dominant le bourg,
est edifiee en 1338-1339. Grace aux comptes,
on connait le nom du maitre d'oeuvre charge de
sa construction: Mermet de Jonzier. L'analyse
architecturale detaillee que presente L. Blon-
del13 permet de se faire une idee des elements
detruits. II estime que c'est, chez nous, le meil-
leur exemple de donjon circulaire du xive
siecle. Durant ce siecle, plusieurs transformations
sont apportees au Systeme defensif du bourg:
les vestiges archeologiques, recemment decou-
verts, comme les textes, en apportent la preuve.

Les notes relatant les plus anciennes visites
episcopates ont disparu et pour retrouver les
mentions de l'eglise et de ses chapelles, il faudra
attendre 1443. Pourtant les comptes de decime
nous donnent 1'assurance qu'il y a un cure a
Hermance en 1275 deja;14 il est taxe 9 sols

genevois. On peut admettre qu'ä cette date,
la paroisse est constitute. Un compte de
procuration, vers 1344, rappelle une taxe de 40
sols,15 au xive siecle encore, la taxe de decime
est de 8 livres et 40 sols.16

Le 24 mai 1443, l'eveque de Corneto et de
Montefiascone, Barthelemy Yittelschi, visite
l'eglise Saint-Georges d'Hermance,17 a la presentation

du due de Savoie. La paroisse compte
environ 80 feux et le cure se nomme Vincent
Gerdil. Le visiteur ordonne aux paroissiens de
creer une armoire dans la paroi du choeur, a
gauche de l'angle de l'autel. Ce tabernacle sera
recouvert de bois et son amenagement devra
etre termine avant la fin juillet. Outre les objets
du culte qu'il faudra se procurer, il est necessaire
de refaire la sacristie avant la Toussaint ainsi
que les fenetres vitrees du choeur; avant deux
ans, le pavement de l'eglise sera repris. Le cure
devra economiser 20 florins durant quatre ans
pour les reparations de la cure.

Le tabernacle mural, decouvert lors des res-
taurations effectuees au mur oriental18 de l'eglise,
il y a quelques annees, est sans doute celui
demande par l'eveque. II est situe juste au-
dessus de l'angle gauche du second maitre-

autel, date des xive et xve siecles. Les reparations
ä apporter aux «fenetres vitrees » du choeur,
confirment la presence a cette epoque, de
vitraux. De nombreux fragments de verre de
couleur, retrouves dans le choeur, portent des

traces de decor.
Les chapelles et autels visites par l'eveque

sont au nombre de sept. Nous avons prefere
en donner, ä la fin de ce chapitre, une liste
comparative avec Celles des visites pastorales
suivantes. Cette liste permet de mieux situer
les annexes, les indications de chaque texte etant
complementaires. Les details architecturaux
concernant quelques chapelles seront signales
avec les visites. En 1443, la chapelle Saint-
Pierre necessite des reparations. Une niche doit
etre prevue dans le mur et une voüte sur l'autel.
La chapelle Saint-Antoine aura son autel refait
soit en pierre, soit en magonnerie.

Dans un minutaire du notaire R. Sage, on
retrouve les conventions preliminaries entre
Isabelle de Menthon, veuve de Rodolphe
d'Allinges et la paroisse d'Hermance en 1459.19

Dame Isabelle de Menthon se propose d'eriger, de
fonder et de doter en l'eglise d'Hermance, ou a
cote, une chapelle convenable, autel et edifice
compris. Le cure, les syndics et les bourgeois
proposent un emplacement entre l'eglise et
l'enceinte de la ville (au sud) ou se trouve une
vigne appartenant au cure. La Dame refuse
cette proposition. La chapelle doit etre a l'inte-
rieur ou contre l'eglise elle-meme et il est

12 Archives de Chambery, chambre des comptes,
comptes d'Hermance.
13 L. Blondel, Chateaux..., pp. 306-310.
14 E. Clottzot, Pouilles des provinces de BesanQon,
de Tarentaise et de Vienne, Paris, 1940, p. 309 G,
Capellanus de Armencia. La mention d'Hermance
dans le meme compte, p. 317 E, semble s'expliquer
par la mort du cure entre le moment oil le röle de
taxation a ete etabli et le moment de l'encaissement.
15 E. Clouzot, op. cit., p. 328 A, Capellanus de
Hermencia.
16 E. Clouzot, op. cit., p. 338 E, Curatus de
Hermencia. Dans un pouille du xve siecle (p. 359 A),
entre 1416 et 1444, ä la presentation du due de
Savoie: Cura de Hermencia.
17 Archives departementales de la Haute-Savoie
(ADHS), 1 G 98, f. 97 verso, visite du 24 mai 1443.
18 L. Blondel, Chronique archeologique pour 1958-
1959, dans Oenava, n.s.t. vm, 1960, pp. 57-58.
19 ADHS, J 143/1 et J 143/2.
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decide de sacrifier une sacristie sise a cote du
choeur (au nord), qui, muree et « pas tout ä fait
ouverte », encombre l'endroit sans profit pour
l'eglise. La nouvelle chapelle sera construite
«de l'angle exterieur du mur de l'eglise, au-
dessus de la petite porte de celle-ci, jusqu'a la
route passant en haut», et « ä un arbre qui se
trouve pres de la route ». Le cure ou son vicaire
aura une cle de la porte de la chapelle qui don-
nera sur l'interieur de l'eglise et non pas sur
l'exterieur. A l'occasion de cette convention,
Isabelle de Menthon qui reside ä Hermance,
les syndics et les bourgeois, deplorent que les

processions ne puissent faire le tour de l'eglise,
selon l'usage habituel. Une vigne du cure occupe
l'emplacement situe entre l'eglise et l'enceinte
de la ville et pres du clocher se trouve une
masure. Un passage de huit pieds est prevu
avec l'accord des membres presents. La demolition

des murs de la masure et la nouvelle cloture
seront aux frais des syndics et des paroissiens.

Le 16 mai 1464,20 Jean de Bellerive concedait
ä Isabelle de Menthon son droit de patronage
et tous ses autres droits sur la chapelle Sainte-
Catherine, depuis lors tombee pratiquement
en desuetude.

Le premier recteur de la chapelle de la
Visitation de la Vierge et des saints Bernard et
Ennemond fut Maitre Jean Barilliet, pretre de
la paroisse de Saint-Martin de Le Frasnois
(Jura).21 L'acte d'institution du 28 decembre
1472 rappelle la charte de fondation et dotation
perpetuelle de la chapelle, datee du 29 mars
1471.

Ces documents nous renseignent sur la fondation

de la chapelle par Isabelle de Menthon et
nous donnent les dates limites de la nouvelle
construction. II existait au nord-est du choeur

une sacristie dont quelques fondations ont
subsiste ä la base des murs de la chapelle de la
Visitation. L'emplacement de la chapelle est
atteste dans le premier texte: «De l'angle
exterieur du mur de l'eglise » soit l'angle nordest

de la nef «jusqu'ä la route», encore existante
aujourd'hui. La concession des droits sur la
chapelle Sainte-Catherine est peut-etre ä l'origine
de la confusion des vocables entre cet ancien
autel et la chapelle de la Visitation.

La visite episcopale du 5 mars 1471 22 par
Mamert Fichet, eveque d'Hebron et vicaire gene¬

ral de l'eveque de Geneve, complete la
documentation concernant la chapelle de la Visitation,
mais elle est egalement tres importante pour
l'histoire de l'eglise. Le nombre des feux de la
paroisse a diminue de 80 ä 60 et le revenu passe
de 100 florins en 1443 ä 50. Le visiteur ordonne
de percer une fenetre dans la partie droite du
choeur, au-dessus du maitre-autel, de fagon ä
bien eclairer. La fenetre doit etre pourvue d'une
grille de fer (a 5 barreaux?), et d'une verriere.
Elle sera convenable, de bonnes pierres bien tail-
lees. Et l'on deplacera le plancher du choeur,
les escaliers et les autels, comme on l'ordonnera
dans la visite de la chapelle. Que l'on fasse un
plancher en-degä du choeur, dans la nef ou on
placera l'autel de Sainte-Croix au milieu et
deux autres autels aux angles de ce plancher
lui-meme. Le plancher et les fenetres vitrees
ont besoin de reparations et l'eglise sera reblan-
chie ä l'interieur, apres que les breches cons-
tatees dans les murailles auront ete bouchees.
Le choeur est separe de la nef par de simples
grilles de bois qu'il faudra remplacer par un
mur haut de trois pieds (ä l'exception de l'es-

pace de la porte d'entree du choeur) sur lequel
seraient places des barreaux de bois allant
jusqu'a la voüte, puis le sol du choeur sera refait.

L'eglise n'est pas dedicacee et le cure devra
organiser la consecration avant trois ans.

L'absence de cloture entre le cimetiere et le

jardin voisin est jugee peu convenable, il faudra
en elever une dans les quinze jours. On aura une
annee pour enlever le furnier situe derriere le
choeur, l'endroit sera ensuite pave.

Les fonts baptismaiix seront couverts ä

nouveau dans un delai de six mois, on creusera
tout autour un espace de trois doigts pour installer

des pointes de fer, ainsi les fideles ne pourront
pas s'appuyer contre la cuve.

Si l'eglise n'est pas consacree, le jour de la
visite, c'est qu'elle vient d'etre restauree.
Nous croyons pouvoir situer un peu avant 1471

l'edification du clocher-porche et les transfor-

20 ADHS, J 143/3.
21ADHS, J 143/4. (Analyse de ces 4 textes aux
AEG).
22AEG, Eveche, visites, vol. n, f. 161 (5 mars 1471).
23 Cette fenetre est dessinee sur le plan de l'eglise
publie en 1896. J. Mayor, op. cit., p. 69, d. E.
Ganter, op. cit., p. 3.
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mations de l'extremite occidentale du bätiment
(eglise du xve siecle). La fenetre du choeur est

percee vers 1471, eile existait encore il y a
cinquante ans. Elle etait de petites dimensions 23

et l'on a suivi, pour l'amenager, l'embrasure de
la fenetre centrale de l'ancien chevet, en dimi-
nuant la hauteur de l'ouverture. Les trois baies
creees au xme siecle etaient done condamnees
ä cette epoque. On pourrait aussi admettre que
cette fenetre se trouvait (« a droite du choeur »)

dans le mur lateral sud, ou nous avons retrouve
les vestiges d'une ouverture. Les fenetres de

l'eglise sont vitrees. Deux types de fragments
de verre colore ont ete decouverts ä 1'occasion
des fouilles. Une premiere serie pourrait appar-
tenir a 1'epoque qui a suivi la construction de

l'eglise, les autres fragments de vitraux se ratta-
chent plutot a la fin des temps gothiques. Les
fondations de la barriere du choeur du xve
siecle et de son muret, sont partiellement
conservees, elles signifient que les injonctions
de 1'eveque Mamert ont sans doute ete suivies.

Au cours de la meme visite, onze chapelles
et autels sont inspectes. La chapelle de la
Visitation, nouvehement construite, a un revenu
annuel aussi important que celui du cure, eile
n'est pas consacree et n'a pas de recteur (l'acte
d'institution date du 28 decembre 1472). La
chapelle Sainte-Catherine et, sur le meme
autel, celle de Saint-Pierre, devraient etre
deplacees vis-ä-vis, un arc etant construit,
l'autel sera installe dessous avec les representations

des saints patrons et une armoire eucha-
ristique. Pour l'autel consacre ä Sainte-Croix,
on installera au-dessus un ciel de bois bien
littele, et le plancher neuf, amenage comme cela
a ete prevu, sera aux frais des patrons et des
recteurs des chapelles. On construira une arcade
ä l'angle gauche de l'autel Saint-Nicolas, de
bonnes pierres bien sculptees, l'autel de pierre
sera place dans le sens de la longueur, sous l'arc.
L'autel de Saint-Antoine et de Saint-Pierre est
mal place, il est ordonne, sous peine de demolition,

que l'on construise un arc au-dessus et que
l'on perce une fenetre ferree et vitree, au bas de
laquelle l'autel sera appuye. Les autels de la
Sainte Vierge et de Saint-Blaise sont consacres
par le visiteur.

Le 21 janvier 1482, une nouvelle visite24
est effectuee ä Hermance par Claude Rup,

eveque de Claudiopolis, vicaire general de

l'eveque de Geneve. II reste ä Hermance une demi-
journee. Le nombre de feux est toujours de 60,
mais le revenu augmente de 30 florins (de 50 a
80 florins).

L'eglise n'est toujours pas dedicacee et consacree,

comme l'ordre en avait ete donne. Dans

un delai d'un an, le cure devra faire achever le

pavement du choeur. Si de nouvelles inhumations

sont faites, il faudra agir avec managements
pour les sepultures plus anciennes et le pavement
detruit sera aux frais des responsables de la
nouvelle tombe.

Suivant l'ordre re§u de deplacer les autels
Sainte-Croix et Saint-Nicolas, le plancher du
choeur sur lequel ils etaient fut demoli (ces
autels sont deplaces dans la nef, ä la suite de la
visite de 1471, la construction de la chapelle de

la Visitation ayant sans doute provoque la
destruction d'une ancienne chapelle). L'autori-
sation est donnee de faire installer ces fondations
dans le choeur de l'eglise meme, du cote gauche,
de sorte qu'on les place sous l'arc, dans un autel
edifie dans les trois ans (il s'agit probablement
de l'arc situe au sud-ouest de la chapelle de la
Visitation). II faudra egalement faire mettre
une verriere dans la fenetre existante de la
chapelle Saint-Pierre.

La visite suivante date du 27 avril 1518.25

Le redacteur n'est pas tres exact dans ses

transcriptions; e'est ainsi que le vocable de l'eglise
devient Saint-Gregoire au lieu de Saint-Georges.
Au nom de Jean de Savoie, le visiteur est Pierre
Farfein, eveque de Baratta et eveque auxiliaire
de Geneve. Le nombre des feux de la paroisse
se maintient a 60 et le revenu a 80 florins.
Outre les objets du culte qui manquent, il est
ordonne de remplacer le plancher de la nef,
et cela d'ici trois ans. Le cure devra faire ame-
nager une fenetre vitree et faire blanchir la
chapelle de Saint-Catherine sur l'autel de
laquelle sont erigees deux autres donations
dediees a Saint-Pierre et ä la Sainte-Croix. D'ici
une demi-annee, les autels de Saint-Michel et
Saint-Jean-Baptiste, de Saint-Antoine, de Saint-

24 AEG, Eveche, visites, vol. in, f. 341-343 (21 janvier

1482).
25 AEG, Eveche, visites, vol. iv, f. 384-387 (27 avril
1518).
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Pierre, devront etre consacres. Dans la chapelle
Saint-Laurent, une fenetre vitree sera percee
et on procedera a sa consecration, sous peine
d'interdit.

Apres la Reforme, Berne delegue des com-
missaires qui dressent l'inventaire des biens
et revenus de chaque eglise. A Hermance,
Nicolas Vuillard s'occupe de cet inventaire, le
18 octobre 1540.26 Outre la liste des biens de
l'eglise, les chapelles fondees sont signalees
avec les vignes, pres ou terres qui alimentent
leurs revenus.

Immediatement apres le retour au culte
catholique, une commission est chargee de se
rendre compte de l'etat des eglises et des cures.
Le 7 novembre 1598,27 un rapport est etabli ä
Hermance. Le choeur de l'eglise, qui est en bon
etat, a ete separe recemment de la nef par une
muraille, la nef est en mauvais etat, sans plan-
cher; il n'y a pas de cloches. Reparation:
600 florins (la cloche avait ete emportee par les
soldats genevois). Cure passable.

Le 3 novembre 1624,28 Jean-Francis de Sales
visite l'eglise. II reconnait les biens de la paroisse
et rappelle les obligations et devoirs du cure
et des paroissiens. Ceux-ci entretiennent l'eglise,
alors que le cure s'occupe du saint des saints.29
Les cordes des cloches, la lampe du sanctuaire,
sont affaire des paroissiens qui devront « s'oc-

cuper de recouvrir la nef et la raccommoder
et remettre en son premier etat, de bien main-
tenir le clocher et le reste de l'eglise et cela le

plus tot possible ». Le cure aura a sa charge de
rebatir la cure avec l'assistance des dits paroissiens

et d'acheter un lampadaire. Pour les

sepultures, il ne pergoit ä present que le linceul
qui recouvre le cercueil.

Le visiteur s'occupe ensuite des chapelles;
du cote gauche du choeur en entrant il y a celle
de Notre-Dame-de-la-Visitation et des Saints-
Fabien et Sebastien. II semble que depuis la
visite de 1518, le vocable se soit transforme,
puisque au xve siecle c'etaient les saints
Bernard et Ennemond. II y a un autre autel du
cote droit du choeur en entrant, «tout degarni
et sans fondateur ». Une autre chapelle encore se

trouve hors-l'eglise, celle de Sainte-Catherine,
«... laquelle pour apporter de la difformite et
causer la ruine de l'eglise sera par les paroissiens
et le cure rasee ».

L'eveque Jean d'Arenthon d'Alex visite
trois fois l'eglise d'Hermance. Le 15 octobre
1663,30 il enjoint aux paroissiens de faire couvrir
l'eglise et le clocher ä la reserve du choeur et
de faire faire un porche devant la porte oü l'on
fait la benediction. Les chapelles sont sembla-
bles ä Celles de 1624, mis a part un autel de

Saint-Nicolas, situe sous l'arcade qui est entre
le choeur et la chapelle de la Visitation.

La visite du 16 juillet 1679 31 confirme la
reconstruction de l'eglise qui est « tres belle et
tres propre ». II est enjoint aux paroissiens de
couvrir le clocher, de couvrir les fonts baptis-
maux et de clore le cimetiere, de faire un mur
entre le choeur et la chapelle de la Visitation
avec une porte au milieu. La chapelle ä droite
du choeur a disparu. Cette derniere remarque
est reprise au cours de la troisieme visite de
Jean d'Arenthon, le 20 aoüt 1687 32: «il y avait
avant la demolition de l'esglise [reconstruction
terminee en 1679] une chappelle de ste Catherine

et une autre de st Pierre, lesquelles sont
presentement razees et unies au maistre autel».

On peut encore mentionner les reparations
ä effectuer en 1700.33 Gabriel de Rossillion
demande aux paroissiens de faire reparer le
lambris et le sous-pied de la nef, le couvert du
clocher et de maintenir la cloture du cimetiere,
dans l'annee.

LISTE DES AUTELS MENTIONNES A
HERMANCE AUX XVe, XVIe ET XVIIe
SIECLES

Les renseignements concernant 1'architecture
des chapelles et leur situation sont egalement
donnes sur le tableau. Les autels inscrits en
lettres grasses sont ceux qui se trouvaient dans

26 Memoires et documents publies par VAcademie
chablaisienne, t. xx.
27 Bulletins paroissiaux d'Hermance, sept. 1935,

pp. 1-2, sept. 1939, p. 1.
28 ADHS, 1 G 106, fo 228-230. Visite du 3 novembre
1624.
29 C. Bonnet, L'Eglise du prieure de Russin, dans
Genava, n.s. t. xix, 1971, p. 12.
30 ADHS, 1. G 114. f. 65 ss. (15 octobre 1663).
31 ADHS, 1. G 119. f. 181 ss. (16 juillet 1679).
32 ADHS, 1. G 120. f. 315 ss. (20 aoüt 1687).
33 ADHS, 1. G 122. f. 228 ss. (20 aoüt 1700).
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le choeur et ses chapelles laterales. Les autres
doivent avoir ete places dans les chapelles
laterales de la nef et ä l'interieur de celle-ci.

Visite de 1443

1. Saint-Pierre situe dans la nef
2. Saint-Michel situe dans la nef
3. Saint-Antoine situe dans la nef
4. Sainte-Catherine - Saint-Pierre, situes dans

le choeur avec deux niches sur le meme
autel

5. Saint-Nicolas situe dans le choeur
6. Sainte-Croix situe dans le choeur (supra

pulpitum

Visite de 1471

1. et 2. Sainte-Catherine - Saint-Pierre situes
dans le choeur, sur le meme autel. On
deplacera cet autel en face; a cet effet, un
arc et une armoire seront construits

3. Notre-Dame-de-la-Visitation de la Bien-
heureuse Vierge Marie et des Saints Bernard
et Ennemond

4. Sainte-Croix sera installe dans la nef
5. Saint-Nicolas sera installe dans la nef. Un

arc sur l'autel est ä construire
6. et 7. Saint-Antoine - Saint-Pierre sur le

meme autel qui est mal place; il faudra
construire un arc et percer une fenetre
au-dessus de l'autel

8. Saint-Michel
9. Saint-Jean-Baptiste

10. Sainte-Vierge, nouvellement construit
11. Saint-Blaise, nouvellement construit

Visite de 1482

1. et 2. Saint-Antoine - Saint-Pierre sur le
meme autel

3. Notre-Dame-de-la-Visitation
4. Saint-Pierre, une verriere est installee dans

la fenetre existante de la chapelle
5. Sainte-Catherine
6. Sainte-Vierge
7. Saint-Jean-Baptiste
8. Saint-Blaise
9. et 10. Sainte-Croix-Saint-Nicolas ä deplacer

et installer dans le choeur du cote gauche
sur le meme autel

11. Saint-Michel

Visite de 1518

1. Sainte-Yierge-Marie et Saints-Fabien et
Sebastien

2. Saint-Nicolas
3. 4. et 5. Sainte-Catherine - Saint-Pierre -

Sainte-Croix, trois autels reunis, il est enjoint
de faire une fenetre vitree dans la chapelle
et de la blanchir a la chaux.

6. Saint-Michel et Saint-Jean-Baptiste, ne sont
pas consacres

7. Saint-Antoine sur le meme autel
8. et 9. Saint-Pierre et Saint-Blaise ne sont pas

consacres
10. Saint-Laurent, il faudra percer une fenetre

vitree dans la chapelle et consacrer l'autel
11. Sainte-Vierge-Marie

Inventaire des biens dependants et appartenant
ä la cure d'Hermance, le 18 octobre 1540

1. Saints-Fabien et Sebastien
2. Sainte-Catherine
3. Saint-Pierre (il y a peut-etre confusion

avec 6)
4. Saint-Jean-Baptiste
5. Saint-Antoine
6. Saint-Pierre situe au « nez » de l'eglise
7. Saint-Blaise
8. Saint-Laurent

Visite de 1624

1. Notre-Dame-de-la-Yisitation et des Saints-
Fabien et Sebastien, situe du cöte gauche du
choeur, annexee au grand-autel

2. Autel situe du cöte droit du choeur «tout
degarni et sans fondateur », annexe au grand-
autel

3. Sainte-Catherine, chapelle situee «hors-
l'eglise», sera detruite, annexee a perpe-
tuite au grand-autel

4. Autel
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Visite de 1663

1. Notre-Dame-de-la-Visitation et des Saints
Fabien et Sebastien

2. Autel
3. Sainte-Catherine
4. Autel
5. Saint-Nicolas, situe sous l'arcade, entre le

choeur et la chapelle de la Visitation

Visite de 1679

1. Chapelle situee ä droite du choeur, eile a
disparu

2. et 3. Autel - Autel, deux autels situes dans
la nef et consacres

Visite de 1687

1. Sainte-Catherine, chapelle demolie en 1679,
unie au maitre-autel

2. Saint-Pierre

Si la Reforme a considerablement perturbe
l'organisation de la paroisse d'Hermance, qui
ne retrouvera jamais les biens et les fondations
mentionnes au xve siecle, on peut remarquer
que le nombre de feux et les revenus diminuent
dejä au cours de ce siecle. Certes, la riche donation

d'Isabelle de Menthon et les refections de
l'eglise vont apporter une amelioration certaine
sur le plan architectural; pourtant, les dimensions

de l'eglise sont reduites. En 1679, l'edifice
est rebäti; a nouveau, on va diminuer les dimensions

de la nef et les annexes laterales sont
rasees. La chapelle de la Visitation se transformer

plus tard en ecole et en cachot.
L'etablissement d'une puissante ville par

Aimon de Faucigny se justifie, car c'etait pour
ses fiefs un point d'une grande importance
strategique: la seule ouverture sur le Leman.
L'eglise beneficie de cette situation privilegiee,
eile sera vaste et prevue pour une population
toujours plus nombreuse. La fin des Faucigny
signifiera un developpement reduit malgre une
position militaire et commerciale qui reste im-
portante au cours du Moyen Age.

II. SITUATION, ORIENTATION
ET NATURE DU SOL

Le bourg et son chateau sont situes au bord
du lac Leman, sur la rive gauche de l'Hermance
qui contourne 1'agglomeration du cöte est et
nord. Le debit de la riviere est aujourd'hui
tres faible; malgre cela, il semble que les cons-
tructeurs du Moyen Age aient utilise le cours d'eau
ä des fins defensives. Le coteau qui borde le
Leman jusqu'a Geneve, et dont les vignobles
etaient reputes, s'interrompt pres de la riviere.
C'est en tirant profit de ces denivellations que
l'architecte d'Aimon de Faucigny a su placer
le chateau et le haut du bourg au bord du
plateau, sur un petit eperon, alors que l'eglise et
la plus grande partie des maisons d'habitation
etaient rangees dans la pente et en quatre lies
plus pres du lac.

Le donjon avait une vue etendue sur le
lac et les regions avoisinantes. Cette situation
privilegiee facilitait 1'observation des flottes
ennemies et du passage sur les rives ou plus ä
l'interieur des terres. L'orientation du bourg
dans le sens de sa longueur correspond a celui
de l'eglise, soit est-sud-est et ouest-nord-ouest.
Pour faciliter notre description, nous utiliserons
1'orientation habituelle des eglises (choeur vers
l'est), cette meme orientation etant utilisee
pour le bourg. L'amenagement de la ville neuve
a ete faite en tenant compte de la topographie.
La pente du coteau et les rives du lac ainsi que la
riviere ont donne une direction generale.

Les terres, d'une composition morainique
et alluvionnaire, ne sont pas tres riches. Sur
l'ancienne terrasse lacustre, c'est avant tout
les cereales qui sont cultivees, alors que le
vignoble est plante sur le coteau. Aujourd'hui
la vigne disparait peu ä peu pour faire place a
des habitations beneficiant de la vue sur le lac.

L'agglomeration semble avoir ete congue
en trois parties. Le Bourg-d'en-Bas, plus ou
moins rectangulaire, offrait aux habitants,
grace ä son enceinte, une premiere defense.

L'eglise se trouvait dans la pente au sud-est
de cette zone. Sur l'eperon, le Bourg-d'en-Haut
fournissait un second refuge en cas de besoin.
Si les assaillants triomphaient des murs de

fortification, il restait le chateau et son donjon
oü les defenseurs pouvaient encore resister.
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Figure 1 L'eglise et le donjon circulaire



Les vestiges archeologiques sont tres irre-
gulierement conserves. L'analyse des murs de
l'eglise et des maisons situees autour de l'ag-
glomeration a montre qu'en certains endroits,
il existait d'anciennes ma9onneries preservees
sur plusieurs metres de hauteur. Ailleurs les
pierres avaient entierement disparu et ce n'est
que par l'etude des tranchees de fondation
que le plan a pu etre partiellement restitue.

III. LES FOUILLES

1. Introduction

Les fouilles archeologiques et l'analyse des

murs ont commence le 23 mai 1972 pour se
terminer ä fin mars 1973. C'est dans le cadre
des restaurations34 prevues a l'eglise que le
Bureau cantonal d'archeologie est intervenu.
Notre campagne a ete facilitee par la
comprehension et I aido de M. l'Abbe Buffet, cure
d'Hermance. 11 faut souligner egalement l'in-
teret de nombreux habitants du village qui,
bien souvent, nous ont fait observer des details
architecturaux peu accessibles. Trois terrassiers,
diriges par M. E. Curcio, ont aide au dega-
gement des vestiges.35

Deux chantiers de sauvetage ont ete ouverts
du cote nord du Bourg-d'en-Bas (voir figure 8),
la construction de nouvelles maisons menagant
les fondations de l'enceinte. L'etude des chapel-
les laterales a rendu necessaire des sondages
hors de l'eglise dans laquelle a ete effectue
l'essentiel de la recherche.

2. Methode

Nous avons fouille a l'interieur de l'eglise
par decapages horizontaux en menageant une
banquette longitudinale et plusieurs autres
temoins statigraphiques transversaux. Le travail
a ete complique par le tres grand nombre de

sepultures decouvertes. N'ayant releve et
conserve pour l'etude anthropologique36 que les

ossements assurant la position d'un squelette,
nous avons pourtant inventorie 185 sujets.37

II est certain que la fouille systematique des

squelettes d'une grande eglise est un probleme
delicat dans l'etat actuel. Le temps dont dispo-
sent les archeologues medievistes ne suffit

guere et notre fouille a ete modifiee en fonction
de cette difficulte. Grace ä un degagement
minutieux, on a retrouve une quantite d'objets.
II s'agit surtout de monnaies et d'elements du
vetement souvent decouverts in situ, dans les

sepultures. On doit constater que ces objets
se trouvaient en plus grand nombre a Hermance,
par rapport ä d'autres eglises du canton. Cela est
du a l'importance et ä la richesse du bourg au
xive siecle et au xve siecle. La banquette
centrale et les surfaces situees sous la galerie et dans
le clocher n'ont pas ete entierement degagees.
La fouille de ces temoins ne semble pas devoir
apporter d'elements essentiels a la comprehension

architecturale, de nouvelles recherches
pourront y etre faites en temps voulu.

Pour eviter de detruire entierement le pavement

de galets situe au nord de l'eglise, la fouille
des chapelles laterales a ete effectuee par
sondages. On peut esperer qu'un jour nos plans
seront completes et que l'etude en profondeur
de ces annexes fournira d'autres renseignements
qui manquent aujourd'hui.

Le quadrillage et les reperes d'altitude ont
ete mis en place par les soins du cadastre. 38

Les releves architecturaux, comme les plans
des sepultures, sont dresses a l'echelle 1: 20 sur
le terrain. Certaines stratigraphies et les plans
des niveaux les plus anciens sont ä l'echelle
1: 10.

Pour la presentation des resultats, nous avons
essaye de limiter le rapport des fouilles aux
documents originaux, en cherchant a resserrer
au maximum la partie interpretative, ceci pour
permettre de prolonger les recherches et par
manque de place puisque, compte tenu de la

34 M. J. Riedlinger, architecte, a la responsabilite
de ces transformations.
35 Nous remercions l'entreprise Ed. Cuenod S.A.
qui, chaque annee, facilite notre travail en mettant
ä notre disposition les memes terrassiers.
36 Ces ossements sont actuellement au Departement

d'anthropologie que dirige le professeur
M.-R. Sauter.
37 Les ossements decouverts en vrac seront
conserves dans le sous-sol de l'eglise.
38 Grace ä M. J.-P. Wisard, d'excellentes relations
existent avec les services du cadastre. Nous tenons
le remercier ainsi que ses aides pour leur precieuse
collaboration.
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part importante prise par l'archeologie dans
la revue Genava, la publication exhaustive
d'une fouille comme celle d'Hermance deman-
derait beaucoup plus de pages encore. La
comparaison de l'eglise du Moyen Age avec
d'autres edifices de notre region et l'etude des

objets ont ainsi souffert de ce choix.

IV. DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES.
LE BOURG ET SES FORTIFICATIONS

La fouille systematique de l'eglise Saint-
Georges a montre qu'il existait un deuxieme

rang de fortifications du cote sud du bourg,
a cote du mur signale par L. Blondel.39 L'eglise
a ete construite contre le premier mur
d'enceinte, utilise par le maitre d'ceuvre comme
mur lateral de la nef et du choeur. Cette
observation nous a entraines a pousser nos investigations

et ä revoir le plan propose par L. Blondel.
La visite de presque toutes les caves des maisons
situees autour du bourg a permis de retrouver
en plusieurs points les fondations des remparts.
En outre, depuis 1969, des fouilles de sauvetage
ont ete entreprises dans le Bourg-d'en-Bas, car
de nouveaux bätiments en cours de construction
menagaient le sous-sol archeologique. Une tour 40

et le front nord des fortifications proches de l'an-
cien lit de l'Hermance ont pu etre retrouves.

Nos recherches ont porte sur l'eglise et si

nous presentons de nouveaux elements concer-
nant les fortifications, il ne s'agit que de resul-
tats partiels. Faute de temps, il n'a pas ete
possible de reprendre l'etude du Bourg-d'en-Haut
et du chateau. Seules des fouilles permettraient
de preciser les differents etats et 1'analyse des
textes conserves aux archives de Chambery
(chambre des comptes, comptes d'Hermance)
nous fournirait un complement essentiel. Mal-
gre les nouvelles decouvertes, il est premature
de presenter une etude d'ensemble de la ville
neuve. Mais nous avons revu les hypotheses
concernant le Systeme defensif, modifie par la
creation des braies, et il est possible d'envisager
deux etapes de construction. Le chateau meri-
terait une etude plus approfondie, il a subi des
remaniements puisque le donjon circulaire,
aujourd'hui conserve, est posterieur de pres d'un
siecle a la creation du premier bourg et de son
chateau.

1. La premiere enceinte

Apres la construction de la premiere enceinte,
l'eglise est venue s'adosser aux remparts (fig.
3-4). II n'y avait ni passage ni jardin entre
les murs de defense et les habitations jusqu'a
la fin de l'epoque gothique. Toutes les ouver-
tures ä accolades des xve et xvie siecles se

trouvent cote bourg, alors que vers l'exterieur,
on ne remarque que des baies recentes ou des
archeres. En fondation, les murs des maisons
ont environ 0,60 m d'epaisseur. Pour l'enceinte,
cette epaisseur varie entre 1,15 et 1,60 m; c'est
avant tout en suivant ces fondations qu'il est

possible de restituer le trace des remparts car,
en elevation, les amenagements plus tardifs
ont beaucoup change l'aspect des murs (fig. 5).

L'enceinte n'est pas rectiligne, on l'a construite
par segments d'inegales longueurs, places lege-
rement de biais les uns par rapport aux autres.
Cette disposition tres nette autour du Bourg-
d'en-Bas semble avoir ete prevue pour faciliter
la surveillance ou pour menager de meilleurs
angles de tir, plutot que pour des raisons topo-
graphiques. Deux tours de dimensions inegales
sont reperees au bord du lac, de chaque cote de

1'agglomeration. On voudrait connaitre la position

de la courtine du front occidental, mais des

renseignements precis manquent encore.
Les fondations du mur d'enceinte sont d'une

epaisseur irreguliere. Au sud, un mur puissant
(1,40-1,60 m) avait ete prevu, car ce cote etait
le plus expose aux eventuelles attaques venant
de la region de Geneve. Au nord, le mur est
moins large d'au moins 0,30 m, car les defenseurs
beneficiaient de la protection naturelle de la
riviere qui s'etendait aussi sur la face Orientale.

On constate, en etudiant les magonneries,
que malgre les differences d'epaisseur, il regne
une certaine unite. Les premieres assises sont
constitutes par de grands galets places horizon-
talement, le mortier ä la chaux est peu

39 L. Blondel, Chateaux..., p. 311, Les fondations...,
p. 5.
40 C. Bonnet, Les fortifications du Bourg-d'en-Bas
et Vancien port d'Hermance, dans Nos monuments
d'art et d'histoire, t. xxn, 1971, fas. 4, pp. 163-169.
M.-R. Sauter, Chroniques des decouvertes archeolo-
giques dans le canton de Geneve en 1970-1971, dans
Genava, t. xx, 1972, pp. 111-113.
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abondant ou meme completement absent. La
premiere couche de pierres a ete prevue, en
certains endroits, plus large que le mur. Au-dessus
de cette fondation, les pierres de riviere ont un
module inferieur et sont liees a l'aide d'une
grande quantite de mortier. Les pierres plates
sont souvent rangees de biais, selon la methode
de I'opus spicatum.

Sur le plan cadastral d'Hermance, on constate
un alignement des murs meridionaux de la cure,
de l'eglise et des maisons du Bourg-d'en-Bas.
Cet alignement semble se prolonger vers l'est
en direction d'un groupe d'habitations, dans les

caves desquelles nous avons repere des matjon-
neries anciennes appartenant sans doute aux
fondations des remparts. L'angle sud-est de

I'enceinte pourrait etre situe la. Le plan exact
du chateau n'est pas connu, la tour construite
au cours de la premiere moitie du xive siecle
n'est probablement pas en liaison avec l'en-
ceinte qui est anterieure. Par contre le deuxieme

rang de defense qui s'est developpe en avant
pourrait eventuellement lui etre associe.

En reprenant 1'alignement general fourni par
les murs meridionaux du bourg, on rejoint, cote
lac, la maison appartenant a la famille Naef
(anciennement Monin, puis Mayor). La partie
sud de cette demeure (fin xvme siecle) semble
avoir ete edifiee sur une puissante fondation
quadrangulaire. On peut observer dans les caves
cette epaisse ma9onnerie qui n'a pas de rapport
avec la construction actuelle. La maison du
xvine siecle etait presque carree, mais eile a
ete agrandie plus recemment. Dans les caves
de la partie nouvelle, les fondations se continuent
vers le nord. Dans l'attente d'une etude de detail,
ces maf^onneries anciennes nous permettent de

supposer l'existence d'une tour de plus de 10 m
de cote.

Celle-ci pouvait appartenir au premier
Systeme de defense; eile protegeait un angle tres
expose du bourg et cela motive partiellement
ses dimensions importantes. Une difference de
niveau dans le jardin de la propriete Naef
semble marquer le passage du mur de la tour
jusqu'aux maisons sud. Une recherche systema-
tique serait necessaire pour mieux comprendre
cette partie de la ville neuve. La proximite des
deux enceintes et la difference du type des tours
occidentales ne sont pas explicables.

Dans l'attente d'autres renseignements, on
peut envisager l'hypothese d'une maison forte
construite pres du lac.

La fondation conservee sous l'agrandissement
de la maison Naef nous restitue un element du
mur occidental de l'enceinte. On retrouve celui-ci
un peu plus au nord dans les caves du Cafe du
Leman. Les maisons voisines et ces caves font
certainement partie du bourg medieval dont le

Systeme parcellaire est caracteristique. Les
maisons serrees, les unes contre les autres, sont
allongees avec, sur leur cote apparent, une
fagade etroite. On decouvre dans la rue parallele
aux rives du lac (ruelle des galeries) les fa9ades
anciennes encore en bon etat avec leurs fenetres
a accolades et leurs escaliers exterieurs donnant
acces au premier etage. De l'autre cote les maisons

pourraient avoir ete adossees aux
remparts.

U est ainsi possible d'imaginer un rang for-
tifie du cote du Leman avec une courtine epaulee
de tours carrees. Une large ouverture semble
interrompre la courtine pres de la tour d'angle
nord. Nous avons propose de situer a cet
emplacement le port d'Hermance.^1

Certes, il ne s'agit que d'une hypothese et des

sondages seront encore necessaires dans cette
zone. II est bon de rappeler l'importance qu'a
eue ce port au cours du Moyen Age. II etait
utilise aussi bien par les bateaux de guerre
que par les bateaux transportant les marchan-
dises alimentant les foires et les marches du
bourg. Les luttes feodales marquent l'histoire
d'Hermance et, bien souvent, on mentionne sur
le lac la presence de flottes de guerre.

Ce n'est peut-etre qu'a la fin du xvie siecle
que la ville est detruite et le port comble par les
Genevois, allies aux troupes fran9aises.42

II semble douteux que seule l'embouchure
de la riviere ait servi de refuge aux bateaux.
Le trafic, des la fondation du bourg, est intense,
une protection des embarcations chargees de
marchandises doit avoir ete prevue. L. Blondel
signale le passage d'un texte de 1355, epoque
durant laquelle «on arrache sur la rive du lac
une quantite de pals qui genaient la defense.43»

41 C. Bonnet, Les fortifications..., p. 167.
42 G. Fatio, Hermance..., p. 177 et note 1.
43 L. Blondel, Chateaux..., p. 310.
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Figure 3. Premiere enceinte. Plan schematique. Echelle 1: 250.
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II existait done des estacades compliquant
l'approche des bateaux ennemis et protegeant
le port des lames du large. Nous avons retrouve
les vestiges d'un mur de 0,74 m d'epaisseur au
niveau des fondations et de 0,58 m-0,69 m pour
la partie exposee. Ce mur, qui se prolonge
au-delä de la tour construite au nord-ouest de

1'agglomeration, pourrait aussi faire partie du
port. II n'est cependant pas possible de savoir
s'il appartient au premier etat des fortifications.
Les ma9onneries du mur sont faites de pierres
de riviere liees a un mortier dont les parois sont
egalement enduites. De cette maniere, les pierres
ne sont pas visibles et les parois sont lisses.

La tour carree, decouverte en 1969, appartient
ä la premiere enceinte. Elle defendait le front
nord et le port (fig. 6-7). Dans l'espace compris
entre la tour et ce qui devait etre une digue,
nous avons repere du gravier alluvionnaire et de

grands galets. II se peut que cet espace ait servi
de bassin et de refuge pour les embarcations,
le port veritable etant sans doute proche de cet
endroit. Les solides contreforts qui epaulent les
maisons bäties dans cette zone demontrent
l'instabilite du sol, instability provoquee vrai-
semblablement par la proximite du bassin.

Seules les fondations de la tour ont ete retrou-
vees en place. Les murs, d'une epaisseur de
2,20 m, etaient conserves sur une hauteur allant
de 1,00 ä 1,80 m. Iis delimitaient un vide inte-
rieur de 3,80 m donnant a la construction un
cote de 8 m de longueur. Le leger fruit que nous
avons constate sur la face ouest pourrait faire
varier quelque peu cette derniere dimension,
la tour etant moins large que ses fondations. La
magonnerie est tres semblable aux deux
premieres assises du mur d'enceinte. Elle est
constitute par de grands galets lies au mortier.
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Figure 5.
Plan de situation, soit:
1. Emplacement du chateau,

donjon circulaire.
2. Cure.
3. Eglise.
4. Maison Naef.
5. Cafe du Leman.
6. Tour carree.
7. Hostellerie du Cerf.
8. Poterne.





L'absence de ce mortier ä la surface du pavement

indique qu'il s'agit d'une construction
faite hors de terre. Les galets sont souvent
tailles sur leur face apparente et leur module est
variable. Le bourrage interieur du mur est peu
regulier. D'epaisses couches de mortier se melan-
gent a des pierres roulees et a des eclats.

Dans la structure subsistait un niveau de
terre argileuse qui n'est vraisemblablement
pas le sol inferieur de la tour mais plutot une
couche impermeable servant ä proteger l'inte-
rieur des infiltrations. Cette couche irreguliere
(env. 0,30 m d'epaisseur) se remarque aussi ä
l'exterieur de la tour, du cote bourg. Le lac et
la riviere qui coulait tres pres de la construction
ont impose cette protection. Des blocs de
molasse appareilles ont ete trouves autour des

fondations, aucun n'etait en place. lis etaient
rectangulaires et ne semblent pas avoir appar-
tenu aux ouvertures. La construction etait done
partiellement bätie en molasse.

Du cote oriental de la tour, nous avons degage
le rempart qui se prolonge par un alignement des
maisons nord du Bourg-d'en-Bas. Le mur a une
epaisseur de 1,15 m. Contre sa paroi interieure,
une seconde ma9onnerie est apparue. Elle
semble contemporaine de 1'enceinte et doit
appartenir a un chemin de ronde ou ä un acces
ä la tour. L'angle sud-est de cette derniere n'a
pas ete fouille, mais il est probable que la fonda-
tion de la courtine se trouve la et que la tour
forme ainsi un bastion avance.

De nouvelles fouilles effectuees en 1972

completent notre connaissance de la premiere
enceinte (fig. 8-16). Ces recherches menees entre
deux groupes de maisons au nord du Bourg-
d'en-Bas fournissent un nouveau trace des rem-
parts et ont permis de decouvrir un passage
secondaire pratique au travers du mur de
defense.

Un premier segment est apparu dans le pro-
longement du mur nord de la maison ou se trouve
actuellement 1'Hostellerie du Cerf. Une etude
tres partielle des ma9onneries permet de distin-
guer deux etapes de construction: une premiere
partie de 1,40 m d'epaisseur et dans le meme
alignement, un mur construit de 1,25 m de large.
Ces deux ma9onneries sont certainement de la
meme epoque et doivent appartenir ä une reprise
de chantier. Nous n'avons pas pu examiner en

profondeur les pavements ni travailler en stra-
tigraphie, l'excavatrice etant, et e'est souvent
le cas, plus rapide que les archeologues. On
remarque pourtant une anomalie du premier
segment du mur. A l'emplacement de la reprise,
la ma9onnerie s'elargit vers l'exterieur, comme
s'il avait existe un mur perpendiculaire ä l'en-
ceinte. Cote bourg, on retrouve des fondations
qui appartiennent probablement aux maisons
adossees aux remparts.

Dans la parcelle voisine, le travail a pu etre
mene dans de meilleures conditions. L'enceinte
est degagee sur pres de 14 m de longueur et le
nettoyage de ses ma9onneries a fait apparaitre
les traces d'une poterne et de deux archeres.
II a egalement ete possible d'examiner le rempart
ä l'emplacement d'un changement d'orientation.
Le maitre d'oeuvre a prevu ce desaxement sans
interrompre le mur qui est construit en une
seule etape. A1'interieur du bourg, les fondations
appartenant ä des habitations sont retrouvees
et, devant l'enceinte, un second dispositif
defensif decouvert.

Le mur fortifie a, dans cette zone, de 1,20 a
1,30 m d'epaisseur. II a subi des modifications
car les ouvertures ont ete amenagees apres la
construction du xme siecle.

C'est ainsi que le mortier utilise pour fixer les
blocs de molasse du seuil, des montants de la
poterne et de la partie inferieure de l'une des
archeres est d'un aspect different de celui utilise
pour l'enceinte et la limite des deux ma9onne-
ries est bien marquee. L'altitude de la premiere
assise du mur varie, la fondation est faite par
paliers. On a ainsi suivi les irregularites topo-
graphiques en maintenant les assises horizon-
tales.

Le seuil et quelques vestiges du montant
ouest de la poterne sont conserves. La situation
exacte du montant oppose est etablie par un
repere de mise en place, soit une simple ligne
incisee a la surface du seuil qui indique la position

du montant. Le passage reconstitue avait
une largeur de 0,65 m. Cette dimension,
l'emplacement de l'encadrement dans la ma9onnerie
du mur et l'embrasure restituent une porte a

un battant, pivotant du cote occidental.
L'embrasure est legerement deplacee vers

l'ouest pour laisser un espace süffisant aux
gonds du battant. Le seuil a une longueur de
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0,27 m et les dimensions de l'embrasure sont
de 1,00 mx0,75 m. II n'a pas ete possible de

retrouver le niveau d'utilisation du passage.
Un blocage de ma9onnerie plus tardif recouvrant
les elements de l'ouverture semble demontrer
qu'on l'a condamnee ou que le sol a ete rehausse.
Lors de ces modifications les galets places sous
l'embrasure ont ete enleves alors que le seuil
restait en place. Peut-etre a-t-on voulu boucher
l'egout qui devait passer au-dessous de la
poterne, ce travail necessitant un premier
demontage avant de tout remagionner.

La poterne se trouve a 1'emplacement d'un
changement d'orientation du rempart. Les deux
meurtrieres menagees de chaque cote ont ainsi
un bon angle de tir pour proteger 1'entree. Du
cote oriental, un appui en forte pente, partielle-
ment preserve, restitue la situation de l'une
des deux ouvertures. Certes, il pourrait s'agir
d'une baie n'ayant pas de rapport direct avec
la defense puisque cette ouverture n'est pas
comparable a l'archere se trouvant de l'autre
cote. L'etude des vestiges de l'appui permet
pourtant quelques observations. L'enduit et
les pierres de riviere des parois laterales de
l'ebrasement signifient qu'il y avait une ouverture

etroite faisant partie des ma9onneries de
la premiere enceinte. Le niveau et la distance
qui separe ces vestiges de la poterne peuvent
confirmer l'hypothese de l'existence d'une
archere en relation avec le dispositif de defense
du passage.

A l'ouest, l'etat de conservation de la partie
inferieure de l'ouverture et 1'emplacement ou
se trouvait le tireur sont suffisants pour en
permettre 1'analyse. Un bloc de molasse de
Farchere indique que celle-ci avait un double
ebrasement et que l'ouverture avait une largeur
de 0,17 m. Les parois de l'embrasure sont lege-
ment incurvees et revetues en surface de deux
couches de crepi; sur la derniere se distinguent
encore les traces d'un enduit blanc. Cette
couche de crepi a quelque peu modifie l'amenage-
ment interieur. Le bloc inferieur de l'encadre-
ment de molasse a ete partiellement recouvert
par la creation d'un appui plus eleve, diminuant
ainsi les dimensions de l'ouverture. L'encadre-
ment de molasse et l'embrasure menagee dans
la ma9onnerie du rempart font partie d'une
etape secondaire car le mortier est nettement

differencie de celui des fortifications primitives.
Plusieurs murs perpendiculaires ä 1'enceinte

sont apparus. Comme dans la fouille voisine,
ces fondations appartiennent aux maisons du
bourg. Dans l'axe du passage, un espace plus
large doit correspondre ä l'ancienne ruelle
qui donnait acces ä la poterne. Quelques rares
tessons ont ete inventories dans les maisons, il
s'agissait d'une ceramique vernissee de couleur
verte appartenant au xvie siecle.

En avant de la premiere enceinte, d'autres
fondations ont ete retrouvees. Elles font partie
de braies construites sur le front nord entre la
riviere et le rempart. Les assises conservees du
mur ont une face apparente rectiligne et bien
parementee, alors que de l'autre cote, la ma9on-
nerie est peu reguliere, posee sans ordre contre
la terre. Cette ma9onnerie a environ 0,65 m
de large, eile se retourne en direction de l'enceinte
peu avant 1'acces a la poterne. Les dimensions
du mur et sa situation font supposer qu'il
existait une relation entre ce dispositif et celui
degage en avant de la tour d'angle nord-ouest.
Peut-etre a-t-on simplement amenage un espace
fibre devant le rempart ou encore installe un
ouvrage en bois destine a un second rang de
defense. Le fit de l'Hermance tres proche
rendait le danger d'affouillement des eaux
assez grand et peut-etre, rapidement, a-t-il
fallu aussi arranger ce terrain pour proteger

les fondations du mur de la premiere
enceinte.

Dans le prolongement du passage ouvert
au travers des remparts, au bord de l'ancien
fit de la riviere, l'extremite d'une canalisation
est retrouvee. Celle-ci devait passer sous la
poterne pour rejoindre a l'interieur du bourg
des bassins proches d'un puits dont on men-
tionne l'existence au siecle passe. II etait creuse
en bordure de la rue principale nord et du
passage defini par nos fouilles.44 La canalisation
de pierres de riviere et de dalles liees au mortier
n'est conservee que sur 2,50 m de longueur,
elle est en pente et se termine au nord par une
ma9onnerie de pierres seches placee devant le
conduit. Tout autour, nous avons decouvert
des graviers, du bois transports par l'eau, des

44 La tradition populaire parle meme d'un ancien
lavoir installe ä cote du puits.
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tessons roules, le tout indiquant la limite des
rives de l'Hermance ä l'epoque d'utilisation de
cet egoüt. Les vestiges appartiennent done ä la
partie partiellement immergee de la canalisation.

La construction en est soignee, une magon-
nerie de plus de 0,80 m de large menage un
conduit presque carre de 0,22 m de cote. Des
dalles de gres et des pierres plates couvrent
l'ecoulement.

La liaison du front nord et est de la premiere
enceinte devra encore etre eclairee. Si, du cote
oriental, l'alignement des maisons et une
magonnerie conservee dans une fagade permet-
tent de supposer un trace, le prolongement du
mur nord n'est pas encore retrouve. On peut
estimer qu'il passait jusqu'a sa jonction avec
le rempart oriental sur un trace semblable ä

celui de la deuxieme enceinte.
Trois rues principales, visibles sur le plan

cadastral et sur la mappe du xvme siecle,

decoupent le Bourg-d'en-Bas en quatre iles

allongees. Du cote nord, l'avant-derniere lie
comporte peut-etre un passage parallele aux
rues, separant les habitations en deux groupes.
On distingue un alignement correspondant au

passage, aux extremites duquel des ouvertures
bouchees indiquent la suppression des fagades
donnant sur cette ruelle.45

2. La deuxieme enceinte

Les braies meridionales conservees, (fig. 17) la
mappe de 1740 et le donjon circulaire dont on a

l'assurance qu'il fut construit par Mermet de

Jonzier vers 1338-1339 demontrent les profondes
modifications intervenues sur l'enceinte du xme
siecle. II est encore impossible de connaitre
chaque etape de ces modifications et de les

dater.
Quatre tours ouvertes ä la gorge defendaient

la courtine sud du Bourg-d'en-Bas. Deux d'entre
elles sont visibles aujourd'hui ainsi que l'amorce
d'une toureile proche du lac. Ces braies ne sem-
blent pas faire partie du plan original. Le mur
lateral de l'eglise n'a ete perce d'ouvertures
donnant acces ä des chapelles construites sur la
lice qu'en deuxieme etape. Les magonneries
des braies n'ont pas la regularity retrouvee
dans la premiere enceinte, les materiaux etant
moins homogenes.

En reprenant la mappe de 1740 (fig. 2), on
decouvre les fortifications dans leur etat de
conservation du xvme siecle. Le Bourg-d'en-
Haut est plus vaste, il est agrandi vers le sud
et vers l'est. On peut done supposer qu'il existait
un mur de defense avance comme pour le Bourg-
d'en-Bas ou que toute cette partie de l'agglo-
meration a ete transformee.

La reconstruction du chateau et de son
donjon fournit un repere chronologique sans
que l'on puisse avec assurance mettre en
relations ces travaux importants avec ceux des
braies (fig. 18).

3. Essai de datation

La construction de la premiere enceinte est
sans doute entreprise des la premiere moitie
du xiiie siecle, le chateau (et le bourg?) etant
deja bäti en 1247.46 Si le nouveau donjon est
termine vers 1339, on doit admettre que les

etapes de construction les plus importantes
interviennent au cours du xrae siecle et du debut
du xive siecle.

Nous avons peu d'indices chronologiques con-
cernant la poterne decouverte au nord du Bourg-
d'en-Bas, mais on doit envisager une date assez
tardive, bien que le passage ait pu exister avant.
Le mortier gris brun utilise pour fixer dans les

magonneries de l'enceinte de nouveaux blocs
architecturaux est caracteristique. II est iden-
tique a celui utilise pour l'installation du bloc
inferieur de l'archere ouest, proche de la poterne.
Le type de cette archere semble appartenir a la
fin de l'epoque gothique.

4. Considerations generates

Comme nous 1'avons deja signale, cette etude
consacree aux fortifications du bourg ne veut
pas etre exhaustive. Elle prolonge les decouvertes
effectuees ä la suite des fouilles de l'eglise et

45 On peut observer au n° 60 de la ruelle des Gale-
ries des meurtrieres tournees vers le nord qui
devaient proteger un acces du cöte du lac relie a
ce passage.
46 HPM, Chart., p. 1389. RG n° 794. intra
armentia et de Montous castris suis Gebennensis
diocesis de novo edificatis... On peut admettre que
Castrum est employe dans le sens de chateau et
par extension de bourg fortifie.
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Figure 14. Vestiges de l'epaulement du choeur du xine siecle. Elevation interieure du mur est. Echelle 1: 100.
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Figure 15. Elevation exterieure du mur est. Echelle 1: 100.



Figure 16. Rempart nord du Bourg-d'en-Bas.



Figure 17. Les braies meridionales

remet en question des theses qui semblaient
acquises. Ce chapitre a done ete ecnt pour
permettre une meilleure surveillance des vestiges
conserves et pour montrer les richesses archeo-
logiques qui restent encore a exploiter. La
reconstitution des deux phases de construction
les plus importantes est prematuree, e'est done
toute l'histoire urbaine d'Hermance qui est a
revoir. II faut esperer que les habitants en com-
prendront l'interet en aidant les archeologues
dans leur täche.

V. DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES-
l'eglise et ses chapelles
1. Premieres epoques d'occupation

Aux environs d'Hermance, on a releve de
nombreuses traces d'une occupation aux epoques
protohistorique et romaine.47 Neanmoins, a
l'interieur du bourg, des fragments de chapiteaux

34

sont les seuls elements romains qui avaient pu
faire croire ä une construction de haute epoque
sur le site meme ou sera fondee la ville neuve
du xme siecle. W. Deonna propose de replacer
l'origine de ces fragments dans la ville de Nyon
ä cause de leurs grandes proportions et de
1'importance de l'edifice auxquels ils apparte-
naient.48 Iis auraient ete apportes pour lester
des bateaux traversant le lac a vide.

La route romaine de Geneve ä Veigy passait
sur les hauteurs et non au bord du lac. Le trace,
etudie par L. Blondel49 se trouvait bien au sud

47 R. Montandon, Geneve des origmes aux invasions
barbares, 1922, pp. 173-174, N° 190.
48 W. Deonna, Monuments antiques de Geneve et
des environs immediats, dans Genava, t. vii, 1929,
pp. 117-120.
49 L. Blondel, La route romaine de la rive gauche
du lac: de Geneve ä Veigy, dans Genava, t. xvii,
1939, pp. 63-73.
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d'Hermance. La question de savoir si un
village a existe avant le Moyen Age se pose done.

Sous les couches archeologiques reliees aux
fondations de l'eglise du xme siecle, nous avons
repere un niveau d'occupation amenage (fig. 9 et
19). II etait nettement separe des couches medie-
vales par de la terre dans laquelle aucune trace
d'interveption humaine n'a ete retrouvee. Ce

premier niveau d'occupation se presente sous
la forme d'une couche de terre argileuse, de galets
et de cailloutis ä elements grossiers, anguleux.
La variete des pierres et la presence de fosses

marquees par une terre sombre et des zones
charbonneuses suggerent une aire amenagee.
Cette hypothese s'est trouvee confirmee par la
presence de tessons romains.50 Nous avons decape

une surface importante de ce niveau sans pou-
voir retrouver ses limites ou des indications
quant ä sa destination. II s'agit d'un amenage-
ment assez vaste et il aurait fallu fouiller a
l'exterieur de l'eglise pour decouvrir d'eventuels
vestiges lui appartenant. II n'a pas ete possible
de preciser stratigraphiquement la situation
exacte du sol, mais il semble avoir ete en legere
pente, ä une altitude variant entre 381,60 et
381,90 m. Des pierres de grandes dimensions
ont ete retrouvees, elles ne presentaient pas de

plan coherent.
Notre objectif n'etait pas de fouiller systema-

tiquement ces premiers elements d'occupation.
Cela pourra toujours etre fait et demandera un
elargissement de la surface d'investigation.
On peut rappeler que des structures d'epoque
romaine ont aussi ete degagees sous les eglises
genevoises de Russin51 et de Collonge52 et qu'elles
faisaient, elles aussi, partie d'un amenagement
de vastes proportions.

2. L'eglise du XIIIe siecle

L'appellation d'« eglise primitive» pour le

Figure 18. Le donjon.

premier batiment reconnu 'est sans doute incor-
recte puisque l'on apprend par la bulle du
Pape Innocent IV qu'Aimon de Faucigny
obtient en 1247 l'autorisation de bätir dans ses

50 Nous remercions M. D. Paunier de nous avoir
fourni ces determinations:
Tesson 143, sigillee. bol, Drag. 37; cuve et decor
mal moule et tres incomplet; identification precise

impossible. Par la terre et le vernis, il s'agit
peut-etre d'une provenance Banassac, epoque
Domitien-Trajan.
Tesson 109, terre grise; romain? tradition de la
Tene (fabrique durant toute l'occupation romaine).
Tesson 110, terre orangee ä gros degraissant, cuit
en atmosphere oxydante; romain tardif ou haut
Moyen Age.
51 C. Bonnet, Russin, pp. 19-21.
52 C. Bonnet, L'ancienne eglise de Collonge, dans
Cenava, n.s. t. xx, 1972, pp. 147-148.
53 HPM, Chart., I, p. 1389, n° 935.

Significante nobili viro A. domino faucigniaci
nos noveris accepisse quod cum ipse intra armentia
et de Montous castris suis Oebennensis diocesis de
novo edificatis ab ipso duas ecclesias obtenta licentia
per... prtorem sancti Victoris Oebennensis cui vene-
rabilis frater noster... Qratianopolitanus episcopus
qui a nobis super hoc mandatum receperat speciale
commiserat vices suas duxerit edificio ligneo cons-
truendas...
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Figure 19. Niveau protohistorique ou romain.

chateaux de Monthoux et d'Hermance des
« eglises », probablement en bois.53 II n'est pas
certain que ces constructions aient existe.
Pourtant, le Sire de Faucigny aurait du rapide-
ment mettre en chantier des «eglises »; il etait
en effet difficile d'obtenir de semblables autori-
sations, car la creation de nouveaux lieux de
cultes se faisait aux depens d'une paroisse
existante. Les recherches archeologiques n'ont
pas permis de localiser un premier bätiment en
bois; il faudra done se contenter des rensei-
gnements d'archives et admettre l'eventualite

d'une contraction precedant la premiere eglise.
Des la fondation du bourg et durant l'etablis-
sement de ses fortifications, la chapelle primitive
en bois a peut-etre permis aux habitants d'avoir
leur eglise, la construction d'un edifice en pierre
ne venant que plus tard.

Utilisant le rempart comme mur lateral du
chceur et de la nef, l'eglise est adossee a l'en-
ceinte ä laquelle elle est certainement poste-
rieure. Le batiment, de vastes proportions, a

pres de 29 m de longueur. II est a la mesure de
la ville neuve, creee par la famille de Faucigny
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pour obtenir une base solide au bord du Leman.
La nef etant plus large que le choeur, le plan de

l'eglise est desaxe. Cette situation rappelle
celle de l'eglise du bourg de Versoix ou, comme
a Hermance, 1'edifice est contre le mur
d'enceinte du xme siecle54 (fig. 20-21).

Le choeur avait, dans l'oeuvre, une longueur
de 11,80 m et une largeur de 6,75 m. Sa hauteur
reconstitute est de 9,00 m. Un tel developpement
n'est pas comparable aux constructions ordi-
naires de la campagne genevoise ou les sanc-
tuaires de cette epoque n'excedent guere
8,00 m de longueur.55 II faut egalement souligner
que l'eglise n'etait pas le siege d'une commu-
naute monastique.

La voüte en arc brise a disparu mais l'etat de
conservation des anciens murs, du cote sud et
est, permet de restituer une partie de la
construction anterieure. La paroi Orientale est percee
de trois baies qui avaient ete bouchees au
xve siecle (fig. 22). Une restauration recente a

permis de les rendre apparentes.56 Ces ouvertures,
en plein cintre, appartiennent au xme siecle,
leur type etroit et allonge rappelle d'autres
exemples du canton. L'appui, en pente, et le
double ebrasement sont aussi caracteristiques.
Une peinture murale decorant les embrasures
est apparue, eile etait composee de fleurs rouges
encadrees de traits rouges et noirs. Ces vestiges
n'ont pu etre preserves mais ils etaient sans doute
de meme epoque que ceux decouverts a Russin
et ä Cartigny.57 La fenetre du centre est plus
allongee (4,45 m) que les deux ouvertures
laterales (3,10 m) et la largeur varie entre
0,52 m (fenetre nord), 0,60 m (fenetre sud)
et 0,66 m (fenetre centrale). Au-dessus des
voütes etablies en 1679, nous avons retrouve
l'enduit de la paroi Orientale du chevet, ainsi
que l'arrachement de son berceau brise. U est
done possible de situer l'emplacement de l'in-
trados des voütes et de fixer la hauteur du
choeur. Les traces d'au moins deux couches
d'enduit sont encore conservees. Lors des
modifications qui ont fait suite au remplacement des
voütes gothiques par les voütes actuelles, on a
detruit completement le pignon du mur oriental
(fig. 23).

Les fondations de ce mur sont amenagees
dans une tranchee, des traces de mortier com-
prime contre la terre adherent aux pierres de

la magonnerie. Si l'on compare ce mode de
faire a celui de la construction du mur
meridional, on constate que pour celui-ci les fondations

sont preparees a l'air libre, l'enceinte
ayant ete etablie avec une technique differente
peut-etre rendue necessaire par l'epaisseur de la
magonnerie (1,60 m a cet emplacement).

Le mur lateral sud du choeur a ete demonte
jusqu'au niveau de l'arrachement de la retom-
bee de la voüte. Au cours des restaurations du
xvne siecle on a modifie ce mur en diminuant
son epaisseur, en creant des ouvertures et en
preparant des supports pour les voütes d'aretes.
Pourtant, l'ancien appareil est encore preserve
sur une certaine hauteur. Le module des pierres
varie, les plus grands galets etant utilises dans
les fondations. Des pierres plates, placees de
biais, forment par endroit une ou deux assises

en aretes de poisson. Une arcade en plein cintre
donnait acces a une chapelle meridionale, cet
amenagement est certainement posterieur a la
construction de la premiere eglise comme la
porte de la sacristie et les fenetres du xvne
siecle. En revanche, les restes d'une piscine
liturgique et peut-etre d'une baie qui eclairait
l'ancien choeur devraient etre contemporains
des travaux du xme siecle. Ces deux elements
d'architecture ont ete introduits dans les

magonneries du mur d'enceinte, la limite entre
le mortier des nouveaux amenagements et celui
du rempart est bien marquee. Pour des raisons
statiques, il n'a pas ete possible de degager
1'embrasure de la fenetre, bouchee lors de la destruction

de la voüte en berceau. L'ebrasement
interieur etait tres partiellement conserve a sa
base, il definit une ouverture peut-etre plus
etroite que celles situees a l'est (fig. 24).

La piscine liturgique trilobee est d'un grand
interet pour notre region. Elle est d'un type tres
rare en Suisse romande; seules les deux baies d'une
piscine liturgique retrouvee dans le choeur
de l'eglise de Saint-Frangois a Lausanne

54 L. Blondel, Chateaux..., pp. 415-418 et Chro-
nique archeologique pour 1947, dans Cenava,
t. xxvi, 1948, p. 29, fig. 5.
56 C. Bonnet, Russin, p. 72 et Collonge, p. 166.
56 L. Blondel, Chronique archeologique pour 1958-
1959, pp. 57-58. Le releve de la fig. 5 est a revoir
57 C. Bonnet, Russin, pp. 44-53 et 75.
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Figure 20. Eglise du xine siecle. Schema du plan et de l'elevation interieure nord. Echelle 1: 250.
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Figure 21. Eglise du xine siecle. Schema des elevations du mur sud. Echelle 1: 250.



pourraient lui etre comparees.58 A Hermance, le
dispositif est plus simple et sans decor. Une
feuillure nous prouve l'existence d'un battant de
porte qui suivait la forme trilobee. Les blocs de
molasse de l'encadrement ont beaucoup souf-
fert des modifications de 1679; c'est a cette
epoque que l'etablissement d'une porte vers la
nouvelle sacristie a detruit la moitie Orientale
de la piscine liturgique (fig. 25).

Au nord, le mur lateral du chceur est perce de
deux grandes arcades ouvertes sur la chapelle
dite de Sainte-Catherine, construite au xve
siecle. Les fondations s'apparentent ä Celles du
mur oriental, elles font done partie de l'eglise
ancienne.

A la limite du choeur et de la nef, une fondation
quadrangulaire deborde le mur. De l'autre cote
on retrouve la meme disposition. Ces deux

58 M. Grandjean, Les monuments d'art et d'histoire
du canton de Vaud, la ville de Lausanne, t. I, 1965,
p. 198, fig. 150.

Figure 23. Chceur du xuie siecle. Traces de la voüte au-dessus des voütes actuelles.

Figure 22. Baies du chceur du xine siecle.
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Figure 24 Paroi mterieure sud du choeur, premiere travee



Figure 25. La piscine liturgique trilobee.

fondations permettent de situer I'arc triomphal
dont on retrouve, en elevation, les traces de
l'arrachement. Au sud, on distingue une ligne
verticale sur plus de 2,50 m de hauteur. Elle
est marquee par des blocs de molasse dans la
magonnerie de pierres de riviere et par une
difference des mortiers. Cette ligne represente l'un
des bords de l'arrachement du support de
l'arc triomphal, l'autre bord etant perturbe
par la creation de 1'arcade conduisant ä la
chapelle. Au nord, les memes traces sont visibles
sur 0,80 m de hauteur seulement, les transformations

de 1679 ayant conduit ä abattre le mur
gothique. La moitie d'une base de molasse
chanfreinee horizontalement se trouvait encore
sur la fondation menagee pour le pilastre de l'arc
triomphal. Elle faisait sans doute partie de ce

pilastre mais, lors de changements apportes a la

barriere du choeur, on l'a deplacee et retaillee.
Le premier maitre-autel amenage dans l'eglise

a completement disparu mais l'etude strati-
graphique et la disposition des sepultures nous
permettent d'en reconstituer la situation. La
coupe longitudinale effectuee dans la fouille a
montre qu'il existaita l'estdu choeur une zone ou
le terrain n'avait pas ete remue en profondeur ä

l'epoque medievale. De part et d'autre de cette
surface bien delimitee, des tombes furent creu-
sees. La couche compacte de terre brune appar-
tenant ä cette phase d'occupation etait melangee
ä quelques fragments de mortier et recouvrait
un niveau de terre glaise en legere pente.
L'altitude des fondations d'un autel adosse
au mur oriental du choeur et du sol lui apparte-
nant montre clairement une etape ulterieure.
Le plan des sepultures indique egalement cette
sequence puisque trois tombes (t 105, t 106,
t 107) sont placees sous 1'autel de la paroi est.
L'orientation des tombes est-ouest, de chaque
cote de 1'autel primitif et nord-sud, en avant et
derriere celui-ci, etaye encore cette hypothese.
La surface ainsi reconnue (2.00 mxl,70 m)
est trop allongee et il faut se demander s'il
n'existait pas une ou deux marches menant a un
espace sureleve en avant de la table d'autel.
Cet ensemble n'est pas exactement place au
milieu du choeur, dans le sens de la largeur, mais
en se rappelant que la nef est deboitee vers le
nord ä cause du rempart, et en prenant l'axe
de la nef et de la porte d'entree, 1'autel primitif
est place selon une ligne moyenne tragant le
milieu de l'edifice.

Le sol du premier choeur etait presque entiere-
ment detruit par les tombes amenagees plus
tard. On peut imaginer qu'il existait un plancher
mais les rares vestiges de terre battue pourraient
donner une indication contraire. Pres de la
barriere du choeur, ces couches de terre tres argi-
leuses ont ete etudiees en stratigraphie et
horizontalement. S'agissait-il simplement d'une
isolation contre d'eventuelles infiltrations d'eau?
L'un des niveaux (382,80-382,90 m) semblait
plus epais et avait, durant une certaine periode,
ete foule. Les autres couches correspondaient
peut-etre ä des refections apres le creusement
des sepultures. Ce premier sol etait en pente,
il montait d'environ 0,20 m de la nef vers l'em-
placement du maitre-autel.
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L'installation de caveaux funeraires sous la
partie anterieure du choeur pourrait etre en relation

avec les dimensions de celui-ci. Ces caveaux
appartiennent ä la premiere etape des travaux
de l'eglise et semblent lies aux fondations de
1'edifice. Une famille riche et puissante les a

sans doute commandes et la place d'honneur
qu'ils occupent justifie peut-etre partiellement
le developpement du chevet (pour la description
des caveaux funeraires, voir p. 75).

La nef de l'edifice ancien avait de plus vastes
proportions que celle de l'eglise actuelle. Les
fouilles effectuees ä l'exterieur ont mis au jour
des murs arases restituant la position exacte
de la fagade et du mur lateral nord. Les dimensions

du plan reconstitue sont dans l'oeuvre de

8,40 m de largeur et de 16,50 a 16,60 m de

longueur. La nef etait charpentee, on y accedait par
la porte axiale percee au travers de la fagade
ou par une porte laterale proche du choeur.
II ne reste rien des anciennes baies puisque le

mur nord est detruit jusqu'au niveau du sol
actuel et que le mur sud n'est conserve que sur
une faible hauteur.

L'un des cotes du mur de fagade a ete appuye
contre le rempart. Au cours des transformations
de la partie occidentale de l'eglise et de la creation

d'un clocher-porche, le maitre d'oeuvre a

recupere les pierres du mur de la fortification
dont il ne reste que la tranchee de fondation.
Les magonneries conservees de la fagade qui
ont ete cimentees contre le rempart permettent
d'observer le negatif de celui-ci. L'angle nord-
ouest a egalement subi des modifications avec
l'amenagement d'un contrefort etabli lors de la
construction d'une chapelle laterale. Au cours
de la premiere etape des travaux, le mur a pu
aussi etre renforce. II a de 0,85 a 0,90 m d'epais-
seur, sa magonnerie de pierres roulees rangees
sur ses faces et le blocage interieur peu ordonne
sont caracteristiques. Les piedroits des ouver-
tures sont montes a l'aide de blocs de molasse

appareilles. Le mortier ä la chaux, de couleur
grisätre, est utilise pour l'enceinte, il est plutot
friable et du gravier lui est incorpore.

La porte d'entree a double battant a 1,70 m
de largeur (fig. 26). Les montants sont chan-
freines sur leur face exterieure. Dans l'em-
brasure, deux cavites horizontales restituent
derriere l'encadrement le logement des gonds
mferieurs de chaque battant. Une pierre,
appartenant au seuil restaure et sureleve, a ete
degagee au nord. L'epaisse magonnerie cons-
truite sur l'un des cotes du passage en avant de la
porte est probablement contemporaine de

l'amenagement des chapelles, son mortier est different

Figure 26. Porte d'entree de l'eglise du xine siecle.
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Figure 27. Porte laterale nord de l'eglise du xuie siecle.

de celui du mur primitif et ses magonneries
sont etablies contre ce mur. La mise en place
d'un portail a peut-etre justifie une telle base.
Nous n'avons pas degage le mur lateral nord
sur toute la longueur de la nef, un pavement
recent ne pouvant etre demonte entierement.
En procedant par sondages perpendiculaires ä
Taxe de l'eglise, la fouille a permis d'en retrouver
les elements les plus importants et la Chronologie
relative des etapes de construction plus tardives.
Le caractere du mur lateral est identique ä celui
signale pour la fa9ade. Les ouvertures conduisent
ä deux chapelles et font partie de transformations
posterieures ä l'edification de l'eglise, les limites
des nouvelles ma^onneries sont reperees dans le
mur nord.

La porte laterale s'ouvrait dans la nef contre
l'epaulement du choeur (fig. 27). Elle avait
1,05 m de largeur et une hauteur conservee de
0,75 m. A cette derniere dimension, on peut
ajouter 1,10 m pour le montant oriental qui a,
malgre de nombreuses restaurations, subsiste
dans la fa9ade de la chapelle Sainte-Catherine.
Ce montant est visible a droite du portail
et on l'avait pris pour le support d'un benitier.59

La porte s'est maintenue au cours de nombreux
siecles puisque, malgre un remaniement com-
plet du mur lateral en 1679, on a refait l'ouver-
ture. Elle ne fut bouchee que tardivement,
etant devenue inutile.

Le mur d'epaulement du choeur n'existait que
du cote nord, l'enceinte imposant de l'autre
cote une paroi rectiligne. Cet elargissement
d'environ 1,70 m de la nef par rapport a la
largeur du choeur peut etre repere en elevation
sur la fa9ade de la chapelle Sainte-Catherine.
Lors de l'edification de cette chapelle le maitre
d'oeuvre a construit le mur de fa9ade contre
l'angle nord-est de la nef qu'il a partiellement
demonte.

On en reconnait des traces jusqu'a 6,60 m
de hauteur mais il est certain que le chainage
d'angle de la chapelle a remplace la partie
superieure du mur de la nef qui, de ce cote,
devait se situer au-dessus de 9,00 m (hauteur
du choeur). Ces dimensions, bien qu'imprecises,

59 J. Mayor, Uancienne Geneve, p. 65, fig. 18, n.
G. Fatio, Hermance..., p. 121.

44



donnent une premiere idee de la hauteur du pla-
fonnage de la nef.

Le mur lateral sud a ete detruit jusqu'a 2 ou
3 m au-dessus du sol. Sa largeur et son appareil
attestent de sa premiere utilisation comme
rempart. L'architecte de la reconstruction
de 1679 a prefere abaisser le mur des
fortifications qui devait etre en mauvais etat a la
suite du percement de plusieurs ouvertures pour
des chapelles laterales. A part quelques elements
de l'elevation et des fondations, semblables au
segment du mur retrouve au sud du choeur, il
nous reste de cette epoque une armoire tres
simple, confectionnee a l'aide de quatre dalles
de molasse. Son altitude (383,90 m) correspond
bien ä un sol ancien. II est comparable a celui
de la partie inferieure de la piscine liturgique
trilobee (384,15 m). II faut penser, en effet,
que ces deux niches se trouvaient a environ
1,20 m de hauteur.60 La difference des
deux niveaux indique une surelevation du
choeur.

Le sol de la nef, avant les remaniements
apportes ä l'eglise, est restitue par le niveau
inferieur des portes et de leurs seuils (soit
382,40 a 382,50 m pour la porte d'entree et
environ 382,65 pour la porte laterale). Ces

indications laissent supposer que, comme celui
du choeur, le sol de la nef, en legere pente,
montait vers l'est. Aucun vestige des couches
d'argile n'a ete retrouve a l'interieur; le tres
grand nombre de tombes inhumees dans l'eglise
explique cette destruction.

Essai de datation. On peut admettre que la
premiere enceinte a ete construite en partie
par Aimon II, Sire de Faucigny, mort en 1253.
Sa succession provoque entre families rivales
des luttes qui se poursuivent pendant plusieurs
dizaines d'annees et ce n'est qu'ä la fin du
xiiie siecle que 1'ordre revient pour un temps.
Beatrix de Faucigny, ä cette epoque, developpe
et accorde des privileges a Hermance ou eile
reside une partie de l'annee. En 129261 elle
fonde a Melan un monastere de quarante reli-
gieuses et sept moines, de l'ordre des Chartreux,
et projette en 1294 et 1296 d'etablir un couvent
clunisien de femmes a Thiez.62 C'est sans doute
un peu avant ces dates que la dame de Faucigny

fera construire l'eglise definie par les
fouilles.63

Sur le plan archeologique, les baies du chevet
et la piscine liturgique trilobee peuvent egale-
ment etre datees de la fin du xme siecle.

3. Les chapelles laterales

Des le xve siecle, a l'occasion des visites
episcopates, on signale de nombreux autels et
chapelles associes a l'eglise d'Hermance, demon-

trant l'importance de ce lieu de culte. Apres la
Reforme, ces fondations sont oubliees et les
biens repartis: le bourg perd ses privileges et ses
richesses. II y a au moins sept fondations en
1443,64 onze en 147 165 et 1482,66 douze en 1518.67

Mais lors de la visite de 1624,68 il enjoint au cure
de rechercher les revenus de trois ou quatre
chapelles, les seules encore mentionnees. Chaque
autel ne correspondait pas ä un petit bätiment
separe de l'eglise et le meme emplacement etait
utilise pour plusieurs fondations. Malgre les
listes detaillees des visites, la localisation des

chapelles est compliquee. Les visiteurs fournis-
sent quelques renseignements, malheureusement
ils sont peu precis et les autels de la nef ne sont
pas situes exactement.

II semble que la chapelle Sainte-Catherine
et, sur le meme autel, celle de Saint-Pierre,
devaient se trouver «dans le choeur» (visites
de 1443 et 1471) au sud de l'eglise. La visite de
1624 mentionne une chapelle «hors l'eglise»,
sous le vocable de sainte Catherine. La grande
chapelle de la Visitation, au nord du choeur,
rendait impossible de ce cote 1'existence d'une
autre annexe laterale. L'autel consacre ä Saint-
Nicolas et a In Sainte-Croix doit avoir ete installe
de 1'autre cote du chevet. II est signale a gauche
du choeur (visite de 1482) et «dans la nef»
en 1471; il etait deja mentionne en 1443. La
visite de 1663 rappelle un autel Saint-Nicolas

60 Voir pour cette hauteur les piscines liturgiques
et les fonts baptismaux de Russin. C. Bonnet,
Russin, p. 87.
61 RG, N° 1358.
62 RG, N° 1408.
63 G. Fatio, Hermance..., pp. 74-77.
64 Visite de 1443, voir note 17.
65 Visite de 1471, voir note 22.
66 Visite de 1482, voir note 24.
67 Visite de 1518, voir note 25.
68 Visite de 1624, voir note 28.
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Figure 28. Eglise du xive et du xve siecle. Schema du plan et de l'elevation interieure nord.
Echelle 1: 250.
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Figure 29. Eglise du xive et du xve siecle. Schema des elevations du mur sud.
Echelle 1: 250.



«sous 1'arcade qui est entre le chceur et la cha-
pelle des Seigneurs de Coudree (chapelle de la
Visitation) ». Cet autel est done amenage avant
la construction de la chapelle de la Visitation
(avant 1443) et, s'il est « dans la nef» apres cette
construction, on peut admettre que le nouveau
bätiment a rendu necessaire le deplacement de
1'autel.

La premiere chapelle laterale semble avoir
ete edifiee a l'angle nord-ouest de l'eglise. Cette
hypothese est etayee par la presence d'une
chapelle appartenant visiblement a une seconde
etape de construction, adossee a la premiere et
supprimant l'un de ses contreforts. Les ouver-

Figure 30. Mur mitoyen de la premiere
et de la deuxieme chapelle.

tures percees pour d'autres annexes au sud de
l'eglise devraient etre plus tardives aussi, car la
presence du mur d'enceinte compliquait la
täche du maitre d'oeuvre et, pour des raisons
defensives, de telles ouvertures etaient dange-
reuses. II semble probable que l'on a utilise
toute la surface disponible a l'interieur du bourg,
reservant la lice pour une etape ulterieure. Mais
il faut remarquer que cette Chronologie relative
ne definit pas forcement de longues periodes
dans le temps et que les etapes de construction
ont pu etre rapprochees (fig. 28-29).

La premiere chapelle

Elle avait une surface disponible carree de
3,76 m de cote. L'etablissement de l'ouverture de
cette annexe, pres de la fagade, a force le cons-
tructeur ä prevoir un contrefort renforijant
l'angle de la nef.

II devait etre en talus et d'une faible hauteur,
sa saillie sur les deux cotes de l'angle represen-
tant moins de 0,40 m a la base. La ma9onnerie
appartenant a cette modification lie le mur
occidental de la chapelle et celui du contrefort
de l'eglise. Les limites du nouveau mortier, de
couleur claire, sont apparues nettement sur le

mur de l'eglise au mortier plus fonce. II a ainsi
ete possible de constater que l'ouverture vers
1'annexe avait demande une destruction du
mur de la nef, d'une certaine largeur, pour
pouvoir installer les blocs de molasse d'un arc
et de ses piedroits.

Les murs de la chapelle sont conserves sur
0,50 m de hauteur au-dessus du sol interieur.
lis ont une epaisseur qui varie entre 0,80 et
0,90 m. Cette difference s'explique par un sou-
bassement peu eleve (env. 0,40 m) qui debordait
la paroi exterieure, elargissant les fondations du
mur de 0,10 m. Seul le cote oriental semble avoir
ce renfort. Les angles exterieurs etaient epaules

par deux contreforts. Un seul d'entre eux a ete
fouille mais il est certain que le second existait
pour contrebuter la voüte de la chapelle. A
l'interieur, de l'enduit adherait encore aux
parois (fig. 30).

L'ouverture vers la nef avait une largeur de

3,34 m. Le bloc inferieur des deux montants est

encore en place. II s'agit de pierres de molasse

dont 1'aspect et les dimensions rappellent celles
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des ouvertures conservees de part et d'autre du
chceur._Ces blocs etaient au-dessous de la retom-
bee d'un arc souligne d'une moulure faite d'un
simple cavet. L'une des pierres sculptees appar-
tenant peut-etre ä l'une des assises du piedroit
a ete reutilisee dans la paroi nord de l'eglise en
1679. Son decor, fait d'une demi-pyramide,
donne la limite de l'arete du montant et du
cavet. On remarque cet element de chaque
cöte du bloc et cela indique que la face interne de
l'arc etait egalement mouluree. Le muret qui
fermait partiellement le passage vers la chapelle
est peu epais (environ 0,42 m). II etait sans doute
surmonte d'une grille de bois ou de fer. Nous
n'avons pas fouille la partie centrale oü se

trouvait certainement une porte.69
La voüte a croisees d'ogives peut etre restitute

car plusieurs elements des nervures ont ete
decouverts dans les deblais, a l'interieur de la
chapelle ou en reemploi dans les murs de l'eglise
actuelle. Les contreforts d'angle et l'epaisseur
des murs sont aussi determinants pour ce type
de couverture. L'autel avait 1,64 mx0,88 m,
il etait partiellement construit en blocs de
molasse contre la paroi Orientale. Son niveau
inferieur et celui du seuil donnent approxima-
tivementl'altitude du sol de la chapelle (382,65 m).

Essai de datation. Si l'on admet que cette
chapelle est bien l'une des premieres etablies
a Hermance, eile devrait faire partie du groupe
de trois annexes mentionnees «dans la nef»
lors de la visite de 1443 (chapelles de Saint-Pierre,
Saint-Antoine et Saint-Michel). En 1471 l'eveque
visiteur Mamert Fichet juge l'une d'entre
elles (chapelle Saint-Antoine) mal placee et
sous peine de la demolir, il ordonne de prevoir
un arc au-dessus et de percer une fenetre sur
l'autel. La chapelle Saint-Pierre est associee
a ce meme autel. L'hypothese de la construction
d'une chapelle laterale Saint-Antoine et d'une
chapelle Saint-Michel peut etre envisagee a la
fin du xive siecle ou au cours de la premiere
moitie du xve siecle. Les elements des nervures
de la voüte sont d'un type courant de la fin
du xive siecle jusqu'au debut du xvie siecle.

Deux monnaies (M28, M29) decouvertes a
l'interieur de l'annexe indiquent peut-etre que
celle-ci etait encore utilisee apres l'etablissement
du clocher-porche, car elles datent de la fin du
xve siecle.

La deuxieme chapelle

Adossee a la chapelle qui vient d'etre decrite,
la deuxieme annexe laterale a ete prevue sur
plan carre. Dans l'ceuvre, son cöte est de 3,70
a 3,96 m; ses irregularites proviennent des
difficultes causees par la liaison avec la premiere
chapelle.

L'ouverture donne vers la nef, eile a une lar-
geur reconstitute d'environ 3,00 m. La premiere
assise de blocs appareilles du montant occidental
a ete degagee ainsi que l'amorce d'un muret
fermant partiellement le passage. Les murs
ont 0,75 m d'epaisseur. A Tangle nord-est, un
contrefort a ete prevu pour une voüte qui etait
contrebutee de 1'autre cöte par la chapelle
voisine. Le mur mitoyen portait encore de
l'enduit qui recouvrait son soubassement amtnagt

primitivement pour etre a l'exterieur
(flg. 81).

L'autel, situe contre la paroi Orientale, a sa
face anterieure endommagee. II semble avoir
ete pose sur une base de blocs de molasse. On
distingue les vestiges d'une armoire eucharistique
prevue sous la table et fermee du cöte gauche
par une porte. Une partie de la feuillure est

preservee, entaillee sur les blocs de molasse
horizontaux et verticaux. Cet amenagement
semble secondaire car la base de l'autel est
retravaillee. Une autre armoire est placee dans
l'epaisseur du mur, a droite de l'autel, eile est
constitute a l'aide de dalles de molasse debor-
dant legerement la paroi. Le cadre chanfreine
porte une feuillure prevue pour le battant de la
fermeture. Le montant sud a disparu mais une
ligne de mise en place entaillee sur la base per-
met de le restituer. La partie arriere de la niche
est amenagee dans la magonnerie du mur et
recouverte d'enduit, trois carreaux garnissant
le fond (fig. 32).

Le sol de la chapelle etait approximativement
au niveau 382,70 m.

Essai de datation. Par analogie avec la
premiere chapelle, il est possible de dater cette
annexe du xve siecle. II faut la situer a une date
posterieure a la premiere chapelle.

69 Un dispositif de meme type peut etre observe
ä gauche du choeur de l'eglise de Confignon (Ge).
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La troisieme chapelle

Nous avons vu qu'au nord du choeur devait
se trouver l'autel consacre a Samt-Nicolas et
a la Sainte-Croix Ces deux fondations sont men-
tionnees en 1443 et precedent ainsi la construction

d'une chapelle de la Visitation, de la
deuxieme moitie du xve siecle.

Les donnees archeologiques confirment les

renseignements fournis par les textes d'archives.
L'ouverture reliant la nef de l'eglise actuelle a la
chapelle de la Visitation ressemble beaucoup ä

celle qui lui fait face, vers le sud, et aux
elements connus des ouvertures des premieres
chapelles. La grande arcade, placee ä gauche
du maitre-autel, qui est contemporame de la
construction de la chapelle de la deuxieme moitie
du xve siecle est, en revanche, de dimensions et
de caracteres differents des autres. On peut en con-
clure qu'ilexistait vraisemblablement une annexe
laterale dont seule l'ouverture a subsiste. Elle
se trouvait ä 1'emplacement de l'extremite occi-
dentale de la chapelle de la Visitation et a ete
detruite lors de 1'edification de cette derniere.

Figure 31. Mur oriental de la deuxieme chapelle.
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L'ouverture a une largeur de 3,30 m, qu'il faut
diminuer de 0,16 m, car une magonnerie faisant
partie de l'un des montants forme une sorte de
socle dans 1'embrasure. La hauteur du passage
est d'environ 3,10 m. L'arc ne semble avoir ete
moulure que du cote de l'eglise. Le cavet
retombe sur deux demi-pyramides situees ä des
hauteurs differentes, le motif du montant
oriental est plus haut ä cause du dispositif
menage dans 1'embrasure. Un decor peint est

apparu sur la face des claveaux; il represente
deux bandeaux, l'un a l'exterieur avec des

chevrons, l'autre avec des cordons tresses. Des
traces de rouge, de vert et de noir sont encore
visibles. On peut signaler aussi une niche

menagee dans l'embrasure (fig. 34).
Le niveau du sol, ä l'interieur de l'eglise, a

certainement change plusieurs fois au cours du
Moyen Age. A l'epoque de construction de cette
chapelle, le niveau d'utilisation du choeur etait
sureleve de plus de 0,30 m par rapport au sol
le plus ancien de l'eglise. (383,00 m pres de
1'entree de la chapelle dont le niveau du seuil
est a 383,20 m). Une marche separait peut-etre
la chapelle et le choeur.

Essai de dotation. La troisieme chapelle a ete
construite avant 1443, elle date probablement
de la fin du xive ou du debut du xve siecle.

La quatrieme chapelle

On peut joindre au premier groupe des

chapelles laterales 1'annexe situee au sud du
choeur, probablement dediee ä Sainte-Catherine
et ä Saint-Pierre. Ses structures exterieures ä

l'eglise ont entierement disparu. Les tombes
amenagees dans cette zone et les reemplois
de materiaux en ont ete la cause. Par contre,
l'ouverture de blocs appareilles s'est maintenue
dans les murs de l'eglise. Lors de la destruction
de la chapelle, on a bouche cette ouverture en
amenageant un autel dans la moitie de
l'embrasure. Plus tard, la table et son support ont
ete ravales ä 1'aplomb du mur en abandonnant
les vestiges de 1'autel dans la paroi.

L'ouverture a 3,48 m de large et 3,10 m de
hauteur. L'arc est decore d'un cavet dont quelques

traces de peinture indiquent qu'il etait
rehausse de rouge alors que la face des claveaux
etait coloree de bandeaux jaunes et gris. Le

Figure 32. Autel et armoire de la deuxieme
chapelle.

cavet s'interrompt au sommier. Les montants
n'ont pas la meme disposition car le piedroit
oriental est prevu en deux parties. Sur 0,90 m
de hauteur, la magonnerie de molasse deborde
la paroi du montant a l'interieur de l'embrasure.
Cette disposition est semblable ä celle de
l'ouverture se trouvant en face, de l'autre cote du
choeur. Les modifications de 1679 n'ont pas
epargne le cote sud de l'embrasure. En dimi-
nuant l'epaisseur des murs, il a fallu retailler
les claveaux et reprendre les montants. Une
nouvelle magonnerie de pierres de riviere, de

briques, de tuf et de mortier relie les elements de

plusieurs epoques ainsi conservees (fig. 33).
Le niveau du passage vers 1'annexe est

semblable ä celui donne pour la troisieme chapelle.
L'autel tardif reamenage dans l'embrasure
avait 1,10 m de hauteur et une largeur de
1,70 m. Le bord inferieur de la table monolithe
en molasse etait chanfreine. L'aspect et le type
de cette table permettent de supposer un reem-
ploi de la pierre de l'autel appartenant ä la
chapelle. La magonnerie de la base a ete arra-
chee, il n'en reste que le negatif.70

70 Au-dessus de l'autel, l'ouvrier qui a ferme
l'ouverture de la chapelle a inscrit son nom; il ne
subsistait qu'une partie de l'inscription soit:
Jehan qui a con[damne]...
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Figure 33. Paroi laterale sud, deuxieme travee.



Figure 34 Paroi laterale nord, deuxieme travee



Essai de datation. Comme pour les premieres
chapelles, la fin du xive siecle ou le debut du
xve siecle correspond sans doute ä l'epoque de
construction de cette annexe. Elle doit avoir
disparu au cours des travaux termines en 1679,
puisque la visite episcopale de la meme annee,
effectuee par Jean d'Arenthon d'Alex ne signale
plus de chapelle ä droite du choeur.

La cinquieme chapelle

Au sud de l'ancienne nef, nous avons repere
les traces de deux annexes laterales. L'une a
ete condamnee apres la Reforme, avant la
visite de 1624 lors de laquelle le eure signale
qu'il existait des chapelles dans la nef. II pour-
rait s'agir de l'une des chapelles nouvehement
construites en 1471 ou peut-etre de la chapelle
Saint-Laurent qui n'apparait qu'en 1518.

L'amorce du mur oriental et les traces de
l'ouverture sont les seuls elements visibles de
cette cinquieme chapelle. Le mur a 0,75 m
d'epaisseur, il est done comparable ä ceux des

annexes nord. L'ouverture a une largeur
d'environ 3,20 m. Un bloc de molasse du montant
ouest est preserve dans la ma9onnerie ä l'inte-
rieur de l'eglise; a l'exterieur, les montants
semblent avoir ete en pierres de riviere jusqu'ä
une certaine hauteur. Un autre bloc de molasse
donne l'altitude du seuil de l'ouverture (382,90).
Ce niveau est peut-etre plus eleve que le sol
de 1'annexe, comme on peut le constater pour
les chapelles nord.

Essai de datation. La cinquieme chapelle
appartient sans doute aux annexes construites
apres ou pendant les transformations de l'eglise
durant la seconde moitie du xve siecle.

La sixieme chapelle

Pour l'edification d'un clocher-porche et le
changement de l'emplacement de la fa9ade, il a

fallu detruire l'annexe situee au sud-ouest de

l'eglise. Elle se trouvait ä l'emplacement de

l'angle du nouveau bätiment et son ouverture
vers la nef etait ainsi condamnee.

Dans l'eglise, l'escalier de la galerie masque
le mur lateral sud et e'est de l'exterieur que
nous avons etudie les restes de la chapelle.
L'elevation des parties basses du mur a permis

de retrouver les etapes de construction et de
transformation. Les murs exterieurs de la chapelle
ont disparu mais des pierres en saillie et la
tranchee de fondation restituent l'amorce du
mur occidental (d'une largeur d'environ 0,70
m). Sous le contrefort, qui doit dater du xve
siecle, on remarque egalement quelques
elements du piedroit de l'ouverture, preserve sur
0,40 m de hauteur. A l'est, le second piedroit
retablit la largeur du passage ä 3,20 m. Ce

montant a ete arrache comme le mur mitoyen
du cote de la cinquieme chapelle, puis on a

rema9onne la paroi. La restauration faite en
deux etapes montre que la sixieme chapelle
a ete demolie avant la cinquieme et que le mur
mitoyen existait encore apres la condamnation
de l'ouverture. L'altitude du seuil se situe appro-
ximativement ä 383,00.

Essai de datation. La sixieme chapelle est
anterieure aux modifications apportees ä l'eglise
durant la seconde moitie du xve siecle. Elle
appartient peut-etre au premier groupe des

chapelles ou ä une etape de construction
anterieure ä 1471.

4. L'eglise du XI Ve et du debut du XVe siecle

Les fouilles archeologiques nous renseignent
sur une phase intermediaire attestee dans l'eglise
avant la construction de la chapelle de la Visitation

(nouvehement construite) en 1471 et la
creation du clocher-porche. Comme nous 1'avons

deja vu, le niveau du sol est modifie, le maitre-
autel deplace et l'eglise semble avoir subi un
violent incendie. C'est peut-etre cet incendie qui
a motive une restauration importante (fig. 28-

29).
La porte d'entree, avant sa suppression, a ete

transformee. II subsiste de cet etat les fondations
profondement ancrees dans le sol d'une ma9on-
nerie epaulee contre le mur de fa9ade. Cette
base pourrait appartenir au montant d'un por-
tail dont le piedroit lui faisant face n'a pas ete

entierement fouille. Celui-ci etait detruit au
moins jusqu'au niveau du seuil de la porte.

Le maitre-autel primitif defini par la strati-
graphie et la situation des sepultures pourrait
avoir ete deplace assez vite. Une surelevation
du niveau du sol, en liaison avec la construction
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Figure 35. Angle nord-ouest de l'eglise du xme siecle.

des chapelles ou des amenagements de sepultures,

a rendu necessaire l'etablissement d'un
nouveau maitre-autel. Une partie de ces fon-
dations adossees au mur oriental a ete retrouvee
en place. L'autel etait situe dans l'axe du chceur,
sous la fenetre centrale, il avait 0,90 m d'epais-
seur et 1,75 m de largeur.

Une petite niche, decouverte pres de l'autel,
est peut-etre celle mentionnee dans la visite
de 1443; l'eveque demande qu'on cree une
armoire a gauche de l'autel. Un sol de mortier

contemporain de ces amenagements a ete net-
toye dans le choeur en quelques endroits.
D'une epaisseur de moins d'un centimetre, il
etait recouvert d'une couche de terre attestant
son utilisation. II etait en pente, son altitude
proche de l'autel mesurait 383,27 m alors que les

parties conservees les plus ä l'ouest etaient a
382,95 m (limite du choeur et de la nef de l'eglise
de 1679). A la surface de ce sol et autour de
l'autel, une quantite de fragments de charbon
de bois (quelquefois de fragments de poutres
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Figure 36. Eglise du xve siecle. Schema du plan et de l'elevation interieure nord. Echelle 1: 250.
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Figure 37 Eglise du xve siecle. Schema des elevations du mur sud. Echelle 1: 250.



Figure 38. Arrachement de la fagade de l'eglise
du xve siecle, cote nord.

calcinees) sont apparus. Des traces d'incendie
ont egalement ete reperees ä l'interieur de l'angle
nord-ouest de la nef, oü les restes de l'enduit
et les pierres de la magonnerie etaient rougis
par la violence du feu (fig. 35). Dans l'embrasure
de la porte d'entree, une couche rubefiee signa-
lait encore cet incendie. II est done certain
que celui-ci n'a pu avoir lieu qu'avant la
construction du clocher puisque la porte est aban-
donnee a cette epoque.

5. L'eglise du XVe siecle

La construction du clocher-porche, qui modi-
fie completement l'extremite occidentale de

l'eglise, mtervient sans doute apres le milieu
du xve siecle (fig. 36-37). II n'est pas possible
d'affirmer que cette restauration fait suite a
l'incendie dont nous avons retrouve les traces
mais e'est une hypothese plausible. Les textes,
malheureusement, ne nous renseignent pas
sur cette eventualite. lis signalent pourtant,
en 1459 71, que les syndics d'Hermance cedent
une partie des revenus des confreries pour les
travaux au pont de la Dranse, 1'autre moitie
servant a la restauration de leur clocher.
S'agit-il de l'etape des transformations recon-
nues par les fouilles On peut le penser, puisque
cette convention preliminaire va definir les
modalites des travaux plus importants encore,
concernant la chapelle de la Visitation. II est
possible que la restauration de l'eglise soit
intervenue un peu avant ou pendant ces travaux.
Les recherches archeologiques confirment cette
eventualite car le niveau sureleve du sol de la
nef convient a celui de 1'entree vers la chapelle
de la Visitation. L'aspect du mortier utilise
pour les nouveaux murs de l'eglise est identique
ä celui de la chapelle. La creation du clocher-
porche se fait au detriment de la surface de la
nef, qui sera diminuee de plus d'un tiers. Les
nouvelles fondations sont etablies a l'interieur
de l'eglise en utilisant ses murs comme appui.
Le maitre d'oeuvre reprend l'axe central de la
nef et la porte d'entree reste dans le meme aligne-
ment, elle est simplement deplacee vers l'est.
Le clocher fut reconstruit lors des restaurations
de 1679. II n'a pas ete possible d'analyser en
elevation les magonneries du premier etat; il
aurait fallu effectuer des sondages ä l'interieur
des murs car une partie de ceux-ci sont ante-
rieurs au xvne siecle. Les angles occidentaux
sont renforces par des massifs de fondation
menages contre les murs lateraux arases (les
pierres du mur lateral sud ont disparu plus tard,
sans doute reutilisees en 1679). Ces deux massifs
correspondent sans doute a des contreforts.

Du cote de la fagade, les fondations sont egalement

elargies pres des angles. II apparait que
toutes ces magonneries correspondent a la
premiere etape de construction. Leurs epaisseurs
demontrent que le maitre d'oeuvre a recherche

71ADHS, J 143/1, J 143/2 (fragments de minu-
taire du notaire Sage), 1459.
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la solidite de l'ensemble et que le clocher s'ele-
vait au moins ä une hauteur proche de celle
de la tour actuelle. Le mur de la facade a pres
de 1,00 m d'epaisseur au nord, il est preserve
en elevation sur plus de 7,00 m de hauteur.
Lorsqu'on a diminue la largeur de la nef en
1679, la fag:ade du xve siecle est restee en place
mais on a demonte son extremite jusqu'a la
limite de la nouvelle paroi laterale. L'arrache-
ment est bien visible, il est conserve depuis ses
fondations et depasse le toit de la nef actuelle.
Ce mur semble avoir ete conQu comme une liaison
entre le clocher et les anciens murs lateraux:
il est peu fonde et sa ma9onnerie n'est pas tres
homogene (fig. 38).

Les fondations et le seuil d'une barriere de

choeur sont degages sous l'arc triomphal du
xme siecle dont nous avons reconstitue l'em-
placement. Le niveau du sol demontre que cette
barriere appartient ä une epoque posterieure
aux travaux du clocher; c'est peut-etre a cause
de ces travaux que cet amenagement a ete
execute. La visite de 1471 72 fournit une
indication: il y a entre la nef et le choeur une grille
de bois qu'il faudra remplacer par un mur
haut de trois pieds, soutenant des barreaux de
bois allant jusqu'a la voüte. Les fondations
retrouvees appartiennent peut-etre ä ce petit
mur. Nous avons nettoye en avant du seuil
une maijonnerie qui represente eventuellement
l'etape anterieure, soit des fondations peu
importantes destinees a la «grille» de bois
et l'entree vers le choeur. Les fondations du
muret degagees au cours des fouilles peuvent
done avoir ete etablies apres 1471. Elles ont
une epaisseur de pres de 0,40 m. Le seuil de
gres comporte une battue aux deux extremites
desquelles une cavite rectangulaire est entaillee
dans la pierre. Les montants de bois etaient
scelles au mortier dans chaque cavite. La porte
devait etre ä doubles battants, eile s'ouvrait a
1'interieur du choeur. Une base de molasse
sectionnee appartenant sans doute au piedroit
de l'arc triomphal est reutilisee dans les fondations

du muret contre la paroi nord. Ce reemploi
fait supposer que l'installation de la nouvelle
barriere a provoque une modification de la
retombee de l'arc.

Le sol rehausse de la nef a oblige le maitre
d'oeuvre ä changer aussi le niveau du sol de

la porte laterale. Un nouveau bloc de molasse
est place dans l'embrasure a environ 0,40 m
plus haut que le seuil anterieur. Le passage vers
la porte de la chapelle de la Visitation est egale-
ment pave de dalles de molasse; elles sont
aujourd'hui recouvertes par du beton moderne.

L'altitude du sol, apres l'edification du clocher -

porche, est d'environ 383,00 m. Elle est par
endroit ä plus de 0,50 m au-dessus du sol
precedent. A 1'interieur du clocher, une epaisse
couche de terre battue (382,98 m) restitue un
niveau d'occupation. Cette couche protegeait
aussi contre l'humidite, elle etait peut-etre
recouverte d'un plancher. La porte laterale et
le passage vers le choeur fournissent d'autres
reperes d'altitude et l'on constate que dans la
nef, le sol etait presque horizontal.

Dans la magonnerie qui ferme l'ouverture de
la sixieme chapelle, le nettoyage des crepis a
fait apparaitre une piscine liturgique et une
armoire situees ä 1,20 m au-dessus du sol

(384,20 m). La piscine liturgique est partielle-
ment obstruee par l'escalier de la galerie;
elle fait peut-etre partie des transformations
du xve siecle. Elle est amenagee avec des blocs
de reemploi appartenant a l'arc de l'embrasure
d'une chapelle. Le claveau dans lequel on a

creuse la voüte de la piscine est decore d'une
moulure. Celle-ci, limitee par un filet, est taillee
en quart de rond, raccorde a un cavet. II n'y a

pas de veritable cuve, mais plutot un large
conduit en pente finissant en puits perdu.
L'armoire est un peu plus haute que large
(0,63 mx0,70 m).

Elle est bouchee par une ma9onnerie qui
adhere fortement a son enduit interieur. Nous
avons prefere la laisser dans son etat actuel,
elle n'a done pas ete ouverte.

Plusieurs trous de poteaux ont ete reperes
dans le choeur autour du maitre-autel. lis
etaient posterieurs au sol de mortier de l'etat
precedent et ne semblent pas appartenir aux
transformations de 1679. Des objets gothiques,
deux monnaies (M9, Mil), des fragments de
vitraux et du charbon de bois confirment cette
datation du xve siecle. D'un diametre d'environ
0,30 m, ils avaient 0,30 a 0,50 m de profondeur.
On ne voit pas tres bien a quoi correspond cet

72 Visite de 1471, voir note 22.
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Figure 39. Eglise du xve siecle et chapelle de la Visitation. Schema du plan et de l'elevation
interieure nord. Echelle 1: 250.
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Echelle 1: 250.



echafaudage, mais s'il etait plus tardif, la
concentration d'objets gothiques et les traces
d'incendie s'expliqueraient difficilement. Au cour
de la visite de 147173, l'eveque Mamert Fichet
donne l'ordre de percer une fenetre au-dessus
du maitre-autel. On peut suggerer en hypo-
these que les trous de poteaux sont peut-etre les
vestiges de cette etape des travaux, avant
laquelle on aurait supprime les trois baies du
chevet.

Essai de dotation. Les discussions pour la
construction de la chapelle de la Visitation sont
entreprises en 1459 et le chantier est termine
vers 1471. Durant la meme periode, les syndics
d'Hermance cedent des revenus pour la restau-
ration du clocher. Le visiteur de 1443 74 demande
au cure et aux paroissiens de nombreuses
modifications dans l'eglise, il ne signale aucune
transformation alors qu'en 147175, l'eglise n'est
pas encore consacree et vient certainement
d'etre restauree. Compte tenu des objets recueil-
lis au cours de la fouille (27 monnaies du xve
siecle), de la Chronologie relative et des elements
d'architecture, il est possible de proposer pour
les transformations du xve siecle les dates
limitesde 1459 et de 1471; quelques modifications
interviennent peu apres cette derniere date.

6. La chapelle de la Visitation

Nous avons vu que la chapelle consacree
a la Visitation de la Vierge et aux saints Bernard
et Ennemond (appelee par erreur chapelle
Sainte-Catherine) voit sa construction terminee
en 1471 76 (fig. 39-40). Dans le cadre de notre
etude, il semble superflu de reprendre la
presentation de ce monument qui a fait 1'objet
de nombreuses recherches. Les excavations
effectuees il y a quelques annees dans le sous-sol
n'ont malheureusement pas ete suivies par les

archeologues: ainsi, aucun document ne nous
aide a completer l'histoire de cette chapelle.
Le cure d'Hermance, M. l'abbe Buffet, a remar-
que 1'emplacement de deux caveaux voütes
qu'il situe presque au centre du monument. II
s'agit sans doute des caveaux funeraires destines
a la fondatrice et a sa famille. Un dispositif
d'acces ou un ecoulement tardif semble egale-
ment etre conserve dans le sol. Ces vestiges
ont ete recouverts de ciment.

La construction de la chapelle a necessite la
destruction d'une sacristie situee a l'angle nordest

de l'eglise77. Les traces de l'un des murs de
cette annexe sont conservees ä la base du mur
oriental de la chapelle. La grande arcade donnant
acces au chceur de l'eglise fait partie de l'amena-
gement de la chapelle (fig. 41). Ses dimensions ne
sont pas comparables a Celles des autres ouver-
tures des annexes laterales. Le passage est con-
damne en 1679, lors de la visite de Jean d'Aren-
thon d'Alex78.

7. L'eglise de 1679

La nouvelle eglise, dont la construction est
achevee en 1679, est le bätiment actuel. Ses

proportions, son Systeme de voütement, ses
ouvertures n'ont presque plus rien de l'edifice
du Moyen Age. C'est en reutilisant quelques
pans de murs anciens que l'on a construit ce
bätiment, dans le style de l'epoque. L'architecte
a cree trois travees voütees d'aretes et a diminue
la longueur du choeur au tiers de celle de l'eglise.
Les vestiges conserves du clocher-porche sont
suffisamment importants pour que l'on garde
l'entree au meme endroit. Elle est ainsi deportee
par rapport ä la nef nouvellement amenagee
car le clocher est place selon l'axe de la nef
anterieure. Une sacristie est bätie ä l'angle
sud-est de l'eglise avec un acces vers le choeur
et un autre passage vers la cure (fig. 42-43).

Pour obtenir un plan regulier et supprimer
les murs en mauvais etat, on arase les ma<jon-
neries au sud jusqu'ä 2 ou 3 m de hauteur
(fig. 44). L'enceinte, grace ä son epaisseur,
pouvait encore fournir un appui. Le mur nord
de la nef, par contre, est demantele et deplace.
L'architecte reprend un nouvel alignement
pour le mur lateral selon la limite du choeur
et de la chapelle de la Visitation.

73 Visite de 1471, voir note 22.
74 Visite de 1443, voir note 17.
75 Visite de 1471, voir note 22.
76 ADHS, J 143/4, 28 decembre 1472.
77 ADHS, J 143/1, 1459.
78 Visite de 1679, voir note 31, le visiteur ordonne
de construire une muraille entre le choeur de
l'eglise et la chapelle.
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Figure 41. Ouvertüre dormant acces ä la chapelle de la Visitation.

Les murs du XVIP siecle ont une epaisseur
de 0,80 a 0,90 m. Leurs magonneries sont
constitutes par des pierres de riviere et des blocs
travailles de reemploi. De nombreux elements
moulures attestent, dans les murs lateraux
et dans le clocher, de vestiges architecturaux
appartenant aux chapelles. Des chainages de
tuiles plates limitent certaines assises, qui ne
sont pas toujours horizontales. Les angles de
l'eglise et du clocher sont renforces avec des
blocs de molasse. On retrouve egalement ce
gros appareil autour des ouvertures.

La porte laterale de la nef existait deja au
xrae siecle. On la retrouvera dans le mur nord
du nouveau bätiment. Sa largeur est presque

semblable (env. 1,00 m) a l'ancienne. Quelques
vestiges d'une assise de pierres et de mortier
ont ete nettoyes a l'interieur, devant l'ouver-
ture. Cette fondation menagee sur une certaine
surface permettait peut-etre au carrelage decou-
vert dans l'embrasure de se continuer dans la
nef. Le maitre-autel appartenant a l'eglise de
1679 a disparu lors des derniers amenagements.
On peut supposer qu'il etait installe ä l'origine
un peu au-dessus du sol et qu'une marche
arrondie permettait d'acceder a un palier devant
la table. La fondation de cette marche est
partiellement conservee. L'emplacement de
l'autel devait etre un peu en avant de la paroi
Orientale du choeur, dans l'axe de l'eglise.
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Figure 42. Eglise de 1679. Schema du plan et de l'elevation interieure nord. Echelle 1: 250.
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Figure 44. Mur lateral sud de l'eglise.

Une petite niche est apparue dans le chevet,
a droite du maitre-autel, menagee dans le mur
lateral Elle doit appartenir ä l'edifice actuel.
Le sol de l'eglise est restitue par des bases de
piliers et les portes (pour la nef 383,30 et pour le
choeur 383,50), il a ete modifie lors des restau-
rations de ce siecle.

Dotation. L'edification du bätiment intervient
avant et au cours de 1679. Le 16 juillet de la
meme annee, Jean d'Arenthon d'Alex mentionne
sa visite de l'eglise paroissiale « qui est tres belle
et tres propre pour ce qui est de sa construction».
II faut egalement signaler la cle de voüte de
la nef oü la date de 1679 est inscrite, sous les

armes de Savoie.

8. Les dernieres transformations

La construction d'une galerie doit suivre de

peu la consecration de 1679. L'escalier masque
en partie une piscine liturgique certainement
employee au xvne siecle puisque une niche est

arrangee dans les fondations pour pouvoir
encore l'utiliser. Les fonts baptismaux, scelles
au mortier, ä l'angle nord-ouest de l'eglise,
sont encastres dans le pilier de 1679 et les blocs
de molasse de ce dernier ont ete retailles et
remplaces par des bourrages de briques. On
peut se demander si les fonts ne se trouvaient
pas a droite de 1'entree, pres de la piscine
liturgique et si leur deplacement de 1'autre cote a
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ete prevu pour 1'installation de la galerie.79
L'escalier cache le pilier de 1'angle sud-ouest,
les blocs pares et le chapiteau n'ont pas leur
raison d'etre si l'on n'admet pas deux etapes
de construction distinctes.

La galerie est etroite et les extremites de
sa barriere etaient fixees de part et d'autre dans
les embrasures des baies. L'emplacement de ses
deux colonnes de briques et de platre est prevu
selon l'axe du passage mais le manque de syme-
trie a gene le maitre d'ceuvre, car la colonne
nord est un peu rapprochee du milieu de l'allee.

La fondation transversale decouverte entre le
choeur et la nef, doit avoir ete amenagee pour
une ou deux marches donnant acces au choeur.
II n'est pas possible de savoir si elle date deja
de 1679.

Signaions encore un ecoulement, retrouve
devant 1'entree; il est du xvne siecle et du
xvnie siecle et servait ä evacuer l'eau de pluie.

Sa construction est faite ä l'aide de pierres
de riviere placees de champ et de petites dalles
les recouvrant.

VI. EECONSTITUTIONS
ARCHITBCTURALES

Les reconstitutions isometriques de l'eglise
utilisent au maximum les elements retrouves
au cours des recherches. Si pour le plan, les

elevations et les voütes du choeur et de la cha-
pelle de la Visitation, nous disposons de
certitudes, la hauteur de l'ancienne nef est plus
hypothetique. II en est de meme pour la char-
pente et la disposition des toits en liaison avec les

parties hautes de 1'enceinte dont la restitut on
est assez difficile. Le premier clocher-porche

79 C. Bonnet, Russin, p. 88.
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Figure 46. Reconstitution isometrique de l'eglise de la fin du xrve et du xve siecle (Dessm: G. Deuber).



Figure 47. Reconstitution isometrique de l'eglise de la fin du xve siecle (Dessin: G. Deuber).



n'est conserve qu'au niveau des fondations, ll
n'est done pas possible d'en connaitre l'eleva-
tion (fig. 46-47).

VII. LES EDIFICES RELIGIEUX
COMPAEABLES A L'EGLISE D'HERMANCE

Dans le canton de Geneve, il n'y a pas d'eglise
comparable a celle d'Hermance. Faute de place,
le champ des investigations n'a pas ete elargi
car une telle etude entrainerait l'analyse d'un
grand nombre d'edifices. C'est avant tout en
Savoie, sur les anciens fiefs des seigneurs de
Faucigny, que l'on decouvrira des elements
architecturaux semblables. Certes, le type d'eglise
avec un choeur rectangulaire voüte et une nef
charpentee apparait bien souvent aux xme
et xive siecles. Les dioceses de notre region ont
conserve des exemples dont nous avons etudie
les plus modestes.80 R. Tournier, dans son
travail consacre aux eglises comtoises, definit

egalement «les eglises ä nefs plafonnees de

l'epoque gothique.81 »

La presentation detaillee des etapes archi-
tecturales de l'eglise d'Hermance permettra
de mieux situer un type courant a l'epoque
gothique mais dont les dimensions peuvent
etonner aux abords de Geneve.

VIII. LES SEPULTURES

Faisant suite a la fouille du sous-sol de
l'eglise, un inventaire de 184 sepultures est
presente. II s'agit des squelettes entiers ou
partiels que nous avons retrouves in situ. Pour
obtenir le nombre total des personnes inhumees
dans l'eglise, il faut ajouter une part des sujets
decouverts en vrac et rappeler qu'une surface

80 C. Bonnet, Russin, pp. 72-78 et Collonge,
pp. 165-167.
81 R. Tournier, Les eglises comtoises, pp. 109-113.

Figure 48. Sepultures du choeur.
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Figure 49. Sepultures tardives.

importante de la nef et du choeur n'a pas ete
fouillee (env. le cinquieme de la surface de
l'eglise de 1679). On peut envisager un total d'au
moms 250 sujets enterres dans l'eglise; a ce
nombre s ajoutent les sepultures qui devaient
avoir ete amenagees dans la nef avant les
modifications des murs nord et ouest, ainsi
que celles, certainement nombreuses, se trou-
vant dans les chapelles laterales.

L orientation generale des tombes est sem-
blable a celle de l'eglise. Le plus souvent, la
tete est a l'ouest. Lorsque le sujet est tourne
dans 1 autre sens, on peut admettre qu'il s'agit
d un ecclesiastique. C'est le cas pour les tombes

10, 13, 63, 109, 116 et 117 (fig. 48).
Dans le choeur, l'autel primitif a defini

1 orientation de plusieurs sepultures qui entou-

rent l'espace utilise a l'origine pour la table
et son soubassement. C'est ainsi que les tombes
105, 106, 107, 111, 112 et 149 sont dans le sens
nord-sud, les sujets ayant tous la tete au sud.
lis pourraient appartenir a une epoque ante-
rieure au xve siecle avant la creation de l'autel
adosse a la paroi Orientale. A cause de leur
niveau, on peut associer a cette serie les tombes
55, 58, 59 qui sont placees de part et d'autre
de l'autel primitif.

Une premiere observation permet de situer
au moins neuf sepultures d'enfants ou de jeunes
adultes dans le choeur (t 54, 55 84, 105, 106, 107,
110), nous en avons aussi retrouve en place dans
la nef. Ces sepultures etaient relativement
proches de l'autel.
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Figure 50 Caveaux funeraires nord.



Figure 51. Plan des sepultures Niveau inferieur Echelle 1: 75





Figure 53. Caveaux funeraires sud.

Les traces de bois ou de clous assurant la
presence d'un cercueil sont relevees dans les tombes

1, 2, 3, 4, 9, 10, 12, 13, 15, 16, 17, 41, 42, 43, 66,
68, 87, 89, 92, 93, 96, 97, 109, 116, 117, 142.
Assez souvent, ces traces sont decouvertes
dans des sepultures tardives du xvne et xvine
siecles (par exemple t 3 avec une monnaie de

1765). Ces memes sepultures sont alignees dans
la nef, comme t 4, 92, 93, 68 ou t 15, 16, 17, 43,
42, 41 ou encore t 2, 12, 40, 34, qui ont coupe
les fondations de la barriere de choeur et sont
posterieures a 1679 (fig. 49).

Les vestiges de trois caveaux funeraires ont
ete degages dans le choeur ä sa limite avec la
nef. Le plus ancien est certainement celui du
nord. II reste quelques elements d'un muret
qui devait soutenir une dalle de couverture

rectangulaire. La magonnerie est constitute
de blocs de molasse lies au mortier, elle s'epaule
a la fondation de l'arc triomphal Deux sujets
appartiennent ä des inhumations effectuees
dans le caveau (t 11 et t 27), mais on peut
supposer qu'il y en a eu plus, puisque huit sujets
ont ete retrouves en vrac ä l'interieur (fig. 50).

Contre ce caveau funeraire, une seconde
structure de meme type est installee. La magon-
nerie de galets et de mortier s'appuie le long du
muret voisin, qui a partiellement servi au deu-
xieme caveau. Le muret sud de la nouvelle
tombe est plus large, mais sa magonnerie n'est
pas bien conservee: c'est ainsi que ses deux
extremites ont disparu. Au moins cinq sujets
semblent avoir ete inhumes a cet endroit
(t 18, 28, 78, 79, 80.)
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Figure 54. Cote sud du choeur



Peut-etre un peu plus tardif, un troisieme
caveau, situe dans le meme alignement a 1'angle
sud-ouest du choeur, est aussi tres endommage.
Pourtant, sa paroi sud, menagee a l'aide de

grands blocs de molasse, restitue approximati-
vement 1'altitude de la dalle de couverture
(382,90). Elle etait disposee assez haut et
pourrait appartenir ä des amenagements
secondares. Le caveau est construit egalement
contre la fondation de l'arc triomphal. Sa ma9on-
nerie est constitute de pierres roulees liees au
mortier, mais le long du mur lateral sud, on a

employe quatre dalles de molasse placees verti-
calement. Certains elements des squelettes de
trois sujets sont decouverts (t 34, 35, 102)
(fig. 53-54).

Cette presentation archeologique des sepultures

d'Hermance est sommaire, eile devra etre
completee. L'altitude de chaque tombe, sa

position en plan et les objets retrouves 82 per-
mettront d'utiles observations. En comparant
les resultats anthropologiques et les renseigne-
ments de la fouille, il sera possible de retrouver
un aspect encore peu connu de notre passe
dont 1'etude systematique ne fait que com-
mencer.83

IX. LE BENITIER ET LES FONTS
BAPTISMAUX

Le benitier place ä 1' entree de l'eglise a fait
l'objet d'un releve detaille. Sa cuve decoree de
dix motifs est signalee dans plusieurs etudes.84
Trois des motifs semblent traites differemment
des autres. Leur gravure est profonde et l'on peut
se demander s'ils n'ont pas ete retouches; il
s'agit d'un ecu portant la croix de Savoie (ou
celle des Allinges), d'une grille et d'un lion

82 Pour les objets retrouves dans les sepultures,
voir la mention du numero de la tombe dans l'm-
ventaire du materiel archeologique
83 C. Bonnet, Collonge, pp. 167-181 et Russin,
pp. 78-86.
84 W. Deonna, Les collections lapidaires au Musee
dlart et (Fhistoire, dans Oenava, t. vn, 1929, pp 316-
317, N° 1133; Pierres sculptees de la vieille
Geneve, Geneve, Musee d'Art et d'Histoire, 1929,
Addenda, p. 422, N° 1131, fig
E. Ganter, La Chapelle de la Visitation..., pp. 5-7,
fig. 7.

J. Mayor, L'ancienne Geneve, pp. 68 ä 72, fig. 19.

Figure 55. Benitier

50cm
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Figure 57. Benitier.
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Figure 68. Fonts baptismaux.



passant. Les sept autres pans sont graves moins
profondement; on reconnait une croix treflee,
des rosaces, un noeud et le chrisme. Ce dernier
pose un probleme de lecture car, en plus du
trigramme de Jesus, on decouvre entre les lettres
h et s un jambage vertical.

II peut s'agir de la base d'une croix dont les
branches ont disparu,85 une reprise de l'inscrip-
tion etant peu probable (fig. 55-56-57).

Essai de datation. II est impossible d'assurer
que l'ecu represents sur le benitier appartient
aux Allinges,86 mais il est vraisemblable que
ce soit au moment de la reconstruction, terminee
en 1472, que la cuve a ete taillee. Sa base, entie-
rement bouchardee, n'est pas datable.

Les fonts baptismaux etaient places ä 1'angle
nord-ouest de la nef. On a detruit le support
de la voüte de 1679 pour encastrer la pierre
monolithe dans 1'angle. Les fonts baptismaux
etaient done installes ailleurs durant l'epoque
gothique. lis etaient places dans un mur puisque
l'un des cotes est ä l'etat d'ebauche. Un tronc
circulaire decore d'un ecu aux armes de Savoie
relie la base et la cuve, tous deux sur plan octo-
gonal. Une mouluration massive souligne le
bord de la cuve. Des traces de plusieurs couches
de peinture recouvrent la pierre de calcaire
rose.87 Les tenons qui fixaient le couvercle sont
partiellement preserves, ils sont en fer et scelles
au plomb (fig. 58-59).

II n'y a pas d'autres exemples comparables
dans le canton de Geneve. Ces fonts baptismaux,

comme le benitier, sont uniques et e'est
en Savoie qu'il faudra rechercher des pierres
sculptees semblables.

Essai de datation. Le type des moulures, la
forme de l'ecu et les nombreuses couches de

85 Voir un exemple de 1633 dans E. Urech, Dic-
tionnaire des symboles Chretiens, Neuchatel, 1972.
86 J. Mayor, op. cit., p. 68. « Le lion est le
support naturel de la croix de Savoie et la maison de
Savoie possedait le patronage de l'eglise parois-
siale d'Hermance ».
87 M. T. Hermanes, qui a etudie et decape les
couches de peinture tardive, nous Signale leur
Chronologie.

1. Les fonts ne sont pas peints mais leur utilisation
est attestee pour un certain temps. Des depots de
poussiere et de graisse sont decouverts sur la
pierre.
2. La pierre est recouverte d'une pellicule de

Figure 59. Fonts baptismaux avant
leur deplacement.

matiere legerement transparente, fine mais tres
dure, sur l'armoirie, ton jaune citron, epaisse
couche de saletes.
3. Les armoiries sont repeintes: la croix verte et le
champ jaune-or (le vert passe sur le jaune). Bandeau

horizontal vert. Une peinture a l'huile grise-
verte recouvre le reste de la surface des fonts.
4. Les armoiries sont repeintes, la croix rouge et
le champ blanc (le blanc passe sur le rouge, il est
plus epais). Une peinture ä l'huile blanchätre avec
pellicule brun-rouge recouvre le reste de la surface
des fonts (assiette pour or ou vernis brun?).
5. Les fonts sont recouverts d'une peinture ä l'huile
gris-brun.
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Figure 61 Cuve de fonts baptismaux Propriete E. Piuz



peinture suggerent une datation contemporaine
de l'eglise du xme siecle dont l'utilisation se

poursuit au cours du xive siecle.
Une seconde cuve de fonts baptismaux est

reperee a Hermance. Elle se trouve actuelle-
ment dans la propriete de M. E. Piuz. Son type
est mieux connu, il est semblable a celui des
fonts de Collonge et de plusieurs eglises de la
region.88 La base a disparu et sous la cuve
polygonale, on a taille une surface plane, sans
doute lorsque les fonts ont ete transformes en
bassin de jardin. La cuve de calcaire gris a une
panse octogonale, les aretes qui limitent chaque
pan ont un trace helicoidal. Un rebord circulate

en bandeau termine vers le haut la partie
helicoidale (fig. 60-61).

Essai de datation. Cette cuve doit etre datee
de la fin du xve siecle, comme le bassin du puits
de la maison de Barthelemy Chuet, chanoine ä
Geneve des le 15 decembre 1454,89 dont le type a
certaines analogies avec ces fonts baptismaux.

X. LE MATERIEL ARCHEOLOGIQUE

Nous n'avons pas entrepris une etude de
detail du materiel archeologique. Le grand nom-
bre des ob jets et les limites de notre travail
ont empeche une recherche systematique. Cette
introduction a l'inventaire n'a pour but que de

signaler certaines observations faites au cours
des fouilles et durant 1'etude architecturale.

Les cinquante-sept monnaies trouvees, publiees
en annexe, ont permis de constater que bien peu
des monnaies decouvertes a Hermance provien-
nent de Geneve (quatre seulement dont trois
assez tardives). Des raisons politiques expliquent
peut-etre partiellement cette constatation mais
une remarque de Me C. Martin concernant la
trouvaille monetaire de la Joux (xne-xve
siecles) semble plus convaincante. «L'impor-
tance de l'atelier monetaire des eveques de

Lausanne est mise en evidence. Geneve ne frap-
pait alors qu'un type de monnaie, les deniers
imites de ceux des eveques Guy de Faucigny
et Humbert de Grammont. »90

On a inventorie dix-huit monnaies de

Lausanne. Plusieurs matrices ont ete preparees en
utilisant la situation des monnaies dans la
fouille, leur provenance et leur datation. Les

sepultures creusees dans l'eglise faussent les

resultats et ce n'est qu'en de rares endroits que
les monnaies confirment les datations proposees.
Leur situation en plan montre des alignements
est-ouest qui correspondent a la fouille de
certaines banquettes stratigraphiques; on remarque
egalement une forte concentration dans la
partie sud de la nef. Ce plan indique les limites
techniques de notre travail. Les zones excavees
en dernier ont fourni un plus grand nombre de
monnaies, les fouilleurs se sont done habitues
tardivement ä mieux voir ces objets et cela
malgre la fouille minutieuse des sepultures. Une
autre explication concernant la concentration
des monnaies du cote droit de la nef peut etre
admise, e'est le cote ou l'on inhumait les homines.

L'etude anthropologique pourrait sans
doute donner une reponse.

La plus grande partie des objets proviennent
des sepultures. Si bien souvent ils ont ete decou-
verts en vrac, e'est que des tombes tardives
(souvent creusees profondement) ont detruit
les sepultures plus anciennes. La serie des bou-
cles de ceinture est particulierement originale.
En suivant l'etude recente de Ilse Fingerlin,91
il semble que plusieurs d'entre elles soient du
xve siecle ou anterieures. C'est le cas de la
boucle N° 49, retrouvee dans le meme contexte que
deux monnaies datees de 1434-1465. Des boucles
semblables sont signalees par I. Fingerlin, l'une
au British Museum et 1'autre representee sur lere-
table de R. van der Weyden aux hospices de Beau-
ne (1450-1451).92 Les deux chainesN° 50et 95, qui
faisaient partie d'une ceinture, devraient etre da-
tees de la meme epoque. La boucle N° 110, retrouvee

sur le bassin du sujet delatombe 149, est sans
doute datable du xive siecle puisque cette tombe
est en relation avec l'autel primitif de l'eglise.

88 C. Bonnet, Collonge, pp. 180-183.
89 W. Deonna, Les Collections lapidaires du Musee
d'art et d'histoire, dans Cenava, t. v, 1927, p. 151,
N° 325 Pierres scUlptees de la vieille Geneve,
Geneve, 1929, p. 151).
90 C. Martin, La trouvaille monetaire de La Joux,
dans Revue suisse de numismatique, vol. xliv,
1965, p. 23.
911. Fingerlin, Gürtel des hohen und späten Mittelalters,

in Kunstwissenschaftliche Studien, Bd.
xlvi, Berlin, 1971.
921. Fingerlin, op. cit., pp. 197-198, N° 329, voir
aussi Typentafel, p. 218.
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Les boucles N° 13 appartenant ä la meme
ceinture portaient les traces d'une toile et des

fragments de ficelle. L'ardillon semble avoir ete

partiellement fixe avec de la ficelle. Les appliques

N° 71, 72, 79, 138, comme celles retrouvees
ä cote des boucles de ceinture N° 74 et 107

appartiennent au decor de la laniere.93
Les chapelets ont ete retrouves dans des sepultures

tardives, posterieures a 1679. lis etaient
le plus souvent places dans les mains du sujet.
Le petit crane N° 154, decouvert dans la tombe
83, faisait sans doute partie d'un chapelet dont
nous ne possedons pas d'autres elements. II
est probablement anterieur ä 1679, la sepulture
etant situee sous le chainage du choeur de

l'eglise actuelle.

Inventaire du materiel archeologique

La numerotation des objets de 1'inventaire
est celle utilisee durant les fouilles; elle correspond

ä la Chronologie des decouvertes. Seules
les monnaies ont une seconde numerotation
precedee de la lettre M. Elles ne figurent pas
dans l'inventaire puisque leur publication en
annexe par M. N. Dürr ferait double emploi.

Les coordonnees en metres sont precedees
du point cardinal lie a leur orientation. L'altitude,

egalement signifiee en metres, est calculee
en fonction du niveau moyen de la mer.

Objets religieux

1. Crucifix
38 Base de crucifix. Bronze recouvert de

feuilles d'or. Decor incise: figuration de
l'ange de Saint-Jean sur la face; au dos,
rinceau (voir en annexe l'article de M. CI.

Lapaire). Longueur: 72 mm. Epaisseur:
2 mm. (E 28,85/N 6,80 - 382,91).

27 Element en os sculpte. Appartient sans
doute au decor d'une croix. Orne d'un motif
floral stylise. La face et la base sont percees
de trous pour la fixation. Dimensions:
47x23 mm (fig. 73). (E 17,80/N 3,60 -
382,30).

2. Calice?

45 Fragments d'un gobelet de verre (calice?).
Disperses dans le choeur. (382,50.)

Figure 62. Medailles (N° inv. 133, 19, 41).

3. Medailles

133 Medaille d'argent ovale. Avers: Vierge ä

l'enfant sur croissant de lune. Texte:
N.D. DE MONTAGY..ES. CAP. A. GRAY.
Revers: eveque mitre et agenouille presen-
tant le Saint-Suaire. Texte: s. suaire. a.
besancon. 1626 (fig. 62). Dimensions:
13x21 mm. (E 14,47/N 5,15 - 382,04).

19 Medaille de bronze ronde. Avers: buste du
Christ. Revers dore: buste de la Vierge.
Dans la main gauche du sujet de la tombe
16, avec quelques grains de verre et des
debris de cuir (fig. 62). Diametre: 22 mm.
(E 17,46/N 7,84 - 380,93).

20 Medaille de bronze ronde. Vierge a l'enfant
sur les deux faces. Diametre: 13 mm.
(E 17,20/N 3,50 - 382,80).

93 I. Fingerlin, op. cit., pp. 103-105.
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Figure 63. Chapelets
(N° inv. 97, 28, 11, 131).



41 Medaille de bronze ovale. Formee de deux
plaques, l'une doree. Avers: visage aureole
(saint Francis de Sales?). Revers: crucifix
surmontant le monogramme I.H.S. (fig. 62).
Dimensions: 21 mmxlß mm. (E 11,93/
N 1,50 - 382,25.)

119 Medaille de bronze ovale. Dimensions:
26 mm X19 mm. Dans le cimetiere avec
une partie de son chapelet.

137 Medaille de bronze ovale. Avers: Vierge a
1'enfant assise. Fond de perles et d'etoiles.
Revers: saint(e) martyr(e). Texte: S.D.
Dimensions: 24 mmxl4 mm. (E 11,04/
N 5,03 - 381,94.)

4. Chapelets

9 Chapelet. Chaine de bronze avec grains de
bois. Incomplet (fig. 64). (E 21,00/N 7,60 -
382,65.)

Figure 65. Element d'un chapelet, cräne sculpte
(N° inv. 154.)
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77 Chapelet. Chaine de bronze avec croix pattee
interrompant les grains de bois et de verre.
Dans les mains du sujet de la tombe 142
(fig. 64). (E 14,12/N 4,40 - 381,77.)

10 Chapelet et ornement. Chaine de bronze
avec grains de päte de verre. Plaque de fer
festonnee (diametre: 40 mm) avec, au
centre, une plaque circulaire de bronze
martele (diametre: 22 mm). Incomplet
(fig. 64). (E 21,00/N 7,60 - 382,65.)

28 Chapelet de bronze avec croix faite d'un
fil torsade. Grains de verre, de pierre et de
fer. Incomplet (fig. 63). (E 13,20/N 4,30 -
383,10).

30 Chapelet. Chaine de bronze. Grains de
päte de verre (deux d'entre eux decores de

lignes plus claires). (E 15,70/N 2,44 -
383,50.)

97 Chapelet. Chaine de bronze avec croix faite
d'un fil torsade. Grains de päte de verre
(quatre d'entre eux decores de lignes plus
claires). Dans la main gauche du sujet de

Figure 66. Collier (N° inv. 142).

/

la tombe 42 (fig. 63). (E 16,50/N 2,20 -
381,99.)

108 Chapelet. Chaine de bronze. Grains de päte
de verre. Dans la main droite du sujet de la
tombe 147. (E 13,72/N 2,78 - 381,72.)

131 Chapelet. Chaine de bronze avec croix faite
de deux fils torsades et de quatre grains.
Grains de päte de verre (fig. 63). (E 12,55/
N 5,42 - 382,07.)

78 Chapelet. Chaine de bronze. Grains de
verre. Dans la main gauche du sujet de la
tombe 109. (E 28,26/N 2,66 - 382,38.)

119 Fragment de chapelet. Chaine de bronze.
Grains de bois. Dans le cimetiere avec sa
medaille.

11 Chapelet. Fil vegetal. Grains vegetaux?
Dans les mains du sujet de la tombe 3

(fig. 63). (Monnaie: 1765.) (E 23,00/N 7,90 -
382,85.)

75 Chapelet. Fil disparu (vegetal?). Grains de

verre bleu. Dans les mains du sujet de la
tombe 88. (E 14,84/N 2,98 - 381,92.)

154 Element d'un chapelet. Cräne sculpte dans
du bois blanc perce d'un trou vertical.
Dans la tombe 83 (fig. 65). Hauteur: 17 mm.
Largeur: 13 mm. (E 22,20/N 7,25 - 382,13.)

Elements du vetement

1. Parure

Collier, Boucle d'oreille
142 Collier. Perles de verre. Trouve dans la

tombe 164 (fig. 66). (E 13,60/N 4,90 -
381,89.)

112 Boucle d'oreille circulaire. Bronze. Sa

partie inferieure, plus epaisse, se termine
en pointe (fig. 73). Dimensions: 22 mmx
25 mm. (E 15,20/N 6,55 - 382,08.)

Bagues
31 Bague de bronze ornee d'une croix pattee.

Sur la main gauche du sujet de la tombe 13.

Pretre? (fig. 73.) Diametre: 20 mm. (E
14,68/N 7,76 - 381,89.)

4 Anneau de bronze fait d'une feuille mar-
telee. Diametre: 28 mm. (E 4,50/N 2,50 -
382,70.)

75 Anneau de bronze. Sur la main gauche
du sujet de la tombe 88. Diametre: 19 mm.
(E 14,84/N 2,98 - 381,92.)
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Figure 67 Boucles de ceinture
(N° in\ 110, 49, 21, 73, 74, 107, 111, 84, 99)



Figure 68. Boucles de cemture (N°inv. 49, 73,111).

76 Anneau de bronze. A cote des mains du
sujet de la tombe 94. Diametre: 21 mm.
(E 11,92/N 3,54 - 381,95.)

148 Anneau de bronze decore de deux lignes
paralleles incisees (fig. 73). Diametre:
23 mm. (E 9,95/N 5,30 - 382,32.)

2. Boucles de ceinture

13 Boucle circulaire avec ardillon. Bronze
(fig. 70-71). Diametre: 40 mm. (E 26,50/
N 6,40 - 382,20.)

13 Boucle circulaire sans ardillon. Bronze
(fig. 70-71). Diametre: 40 mm. (E 26,50/
N 6,40 - 382,20.)

21 Boucle circulaire avec ardillon. Bronze
(fig. 67-71). Diametre: 50 mm. (E 19,90/
N 2,30 - 382,60.)

46 Fragment de boucle. Bronze. (Vrac, 382,50.)
49 Boucle arrondie plus etroite a l'ardillon.

Bronze. Decor de fleurs estampees. Dans
un trou de poteau situe dans le choeur

(fig. 67-68). Longueur: 95 mm. Largeur:
28 mm. (E 26,90/N 7,02 - 383,10.)

Figure 69. Boucle de ceinture (N° inv. 110).

53 Fragment de boucle avec ardillon. Bronze.
La boucle est engagee dans l'extremite
de la ceinture de cuir. Traces de deux
rivets de fer. Largeur: 49 mm. (E 27,40/
N 3,45 - 382,12.)

54 Fragment de boucle. Bronze. Feuille de
bronze repliee ä l'extremite de la ceinture
et fixee par un rivet. Fragment de cuir.
Longueur: 23 mm. (E 26,34/N 3,40 -
382,80.)

63 Deux boucles circulaires sans ardillon.
Bronze (fig. 70-71). Diametre: 48 mm.
Dans la tombe 59. (E 28,50/N 4,00 -
382,55.)

73 Boucle rectangulaire avec ardillon. Bronze.
Decor incise. Texte: av[e] ma[ria]. (fig. 67-

68). Dimensions: 45 mmx31 mm (E 25,11/
N 5,25 - 382,70.)

74 Boucle arrondie avec ardillon. Bronze.
La laniere de cuir est engagee entre les

deux extremites d'une feuille de bronze
repliee et fixee par deux rivets. Decor de
bronze circulaire fixe par un rivet central
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ä la ceinture. Sur la tete du femur gauche
du sujet de la tombe 81 (fig. 67). Longueur:
45 mm. (E 16,24/N 3,96 - 381,90.)

80 Ardillon forme d'un double fil de bronze
torsade. Longueur: 45 mm. (E 25,27/
N 4,17 - 382,17.)

84 Boucle circulaire avec ardillon decore.
Bronze. Dans la tombe 124 (fig. 67).
Diametre: 28 mm (E 14,90/N 6,90 - 381,72.)

99 Boucle arrondie avec ardillon. Bronze.
L'ardillon est decore de deux lignes inci-
sees (fig. 67-71). Dimensions: 32 mmx
27 mm. (E 29,80/N 3,80 - 382,43.)

107 Boucle arrondie sans ardillon. Bronze.
Decoree d'une applique figurant un M
surmonte d'une couronne. Sur le bassin du
sujet de la tombe 6 (fig. 67). Dimensions:
45 mm x 21 mm/20 mm x 15 mm. (E 23,60/
N 8,00 - 382,26.)

110 Boucle arrondie avec ardillon. Bronze
argente. Decor incise sur la partie supe-
rieure. Extremite de meme metal, egalement
decoree. Plusieurs elements de cuir
conserves avec leurs rivets de fixation. Sur le
bassin du sujet de la tombe 149 (fig. 67-69).
Dimensions: 69 mmx49 mm. (E 26,20/
N 6,30 - 382,42.)

111 Boucle circulaire sans ardillon. Bronze
(fig. 67-68). Diametre: 18 mm. (E 15,30/
N 6,76 - 381,75.)

145 Boucle circulaire sans ardillon. Bronze.
Sur l'avant-bras droit du sujet de la tombe
162. Diametre: 9 mm. (E16,49/N 4,91 -
381,76.)

152 Piece de ceinture. Bronze. Formee de deux
plaquettes reliees par quatre rivets garnis
de perles de päte de verre. Un des cotes,
trapezoidal, etait fixe au cuir par un rivet.
L'autre, circulaire, correspond a une extremite

qui pendait a la ceinture (fig. 73).
Longueur: 38 mm. Largeur: 18 mm.
(E 20,95/N 5,56 - 382,40.)

32 Boucle circulaire avec ardillon. Fer. Dia¬
metre: 46 mm. (Vrac, niveau tardif.)

32 Boucle circulaire sans ardillon. Fer. Dia¬
metre: 58 mm. (Vrac, niveau tardif.]

44 Boucle circulaire sans ardillon. Fer. Dia¬
metre: 60 mm. (E 27,34/N 7,23 - 383,01.)

55 Fragment de boucle. Fer. (E 26,40/N 3,60 -
382,80.)

61 Boucle circulaire avec ardillon. Fer. Dia¬
metre: 46 mm. (E 26,70/N 3,00 - 382,54.)

83 Boucle circulaire avec ardillon. Fer. Dans
la tombe 111. Diametre: 50 mm. (E 26,86/
N 5,40 - 382,39.)

83 Boucle circulaire avec ardillon. Fer. Dans
la tombe 111. Diametre: 51 mm. (E 27,10/
N 5,40 - 382,39.)

83 Fragment de boucle circulaire sans ardillon.
Fer. Sur le bassin du sujet de la tombe 111.

10cm

Figure 70. Boucles de ceinture et appliques

de cristal de röche (N° inv. 13,
2 pieces; 63, 2 pieces; 127, 2 pieces).
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Figure 71. Boucles de cemture
(N° inv. 13, 2 pieces; 63, 2 pieces; 99).

Diametre- 33 mm (E 27,03 /N 5,10 -
382,39.)

84 Boucle circulaire avec ardillon. Fer. Sur
le bassin du sujet de la tombe 124. Diametre.

55 mm. (E 15,06/N 6,90 - 381,71.)
104 Boucle circulaire avec fragment d'ardillon.

Fer. Au-dessus du bassin du sujet de la
tombe 131. Diametre- 24 mm. (E 29,78/
N 2,75 - 382,00.)

105 Boucle circulaire avec ardillon. Fer. Au-
dessus du bassin du sujet de la tombe 60.
Diametre 60 mm (E 29,16/N 3,63 -
382,01.)

106 Plaque de ceinture rectangulaire. Fer. A
cote du bassin du sujet de la tombe 5.

Longueur: 85 mm. Largeur: 55 mm environ.

(E 23,70/N 8,32 - 382,31.)

3. Chaines

50 Chaine de bronze avec quatre anneaux
(fig. 73-74). Longueur 166 mm. (E 26,00/

Figure 72 Appliques de cristal de roche
Decor du vetement (N° inv. 127).

N 6,95 - 383,06, dans un trou de poteau.)
95 Chaine de bronze (fig. 73-74). Longueur:

140 mm. (E 28,30/N 4,90 - 382,12.)

4. Appliques
71 Motif floral de bronze maintenu par un

rivet. Diametre: 13,5 mm. (E 27,55/
N 3,45 - 382,35.)

72 Idem supra. (E 26,32/N 3,50 - 382,35.)
79 Idem supra (fig. 73). (E 28,00/N 4,25 -

382,90.)
138 Applique fixee par un rivet. Bronze. Motif

decoratif. Fragmentaire. Dimensions- 15

mm X 12 mm x 2 mm. (E 12,20/N 4,91 -
381,77.)

127 Deux elements de cristal de roche tailles
de facettes. Accoles avec des fragments
d'etoffe et de cuir perces de rivets de
bronze. Decor du vetement (fig. 70-72).
Dimensions: 36 mm x 28 mm x 5 mm.
(E 17,42/N 5,00 - 382,03.)
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5. Boutons

29 Bouton de bronze. Bombe. Diametre:
16 mm. (E 13,30/N 3,50 - 383,00.)

100 Bouton de bronze. Plat. Trouve a cote du
bassin du sujet de la tombe 132. Diametre:
15 mm. (E 39,32/N 2,23 - 382,02.)

140 Bouton de bronze. Plat. Fragmentaire.
Diametre: 15 mm. (E 20,30/N 6,45 -
382,23.)

155 Bouton de bronze. Bombe. Decore
d'une croix incisee. Diametre: 19 mm.
(Vrac.)

6. Epingles

26 Epingle d'argent. Longueur: 19 mm.
(E 16,00/N 2,35 - 382,80.)

97 Epingle d'argent. Dans la tombe 42.

Longueur: 28 mm. (E 16,50/N 2,20 -
381,99.)

5 Epingle de bronze. Longueur: 22 mm.
(E 5,00/N 1,60 - 383,30.)

25 Epingle de bronze. Longueur: 28 mm.
(E 16,00/N 4,50 - 383,84.)

25 Epingle de bronze. Longueur: 35 mm.
(E 16,00/N 4,50 - 383,84.)
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Figure 75. Ceramique vernissee verte (N° inv. 62).

Figure 74. Chaines de ceinture (N° inv. 50, 95).

o r i\

54 Epingle de bronze. Longueur: 22,5 mm.
(E 26,34/N 3,40 - 382,80.)

78 Epingle de bronze. Dans la tombe 109.
Longueur: 27 mm. (E 28,26/N 2,66 -
382,38.)

79 Epingle de bronze fragmentaire. (E 28,00/
N 4,25 - 382,90.)

Ceramique

1. Tessons

109 Panse. Terre grise. Romain? (Tradition de
la Tene). (E 29,60/N 4,20 - 381,85.)

143 Panse. Terre sigillee. Bol Drag. 37. Cuve et
decor mal moules et tres incomplets.
(Banassac; Domitien-Trajan?) E 14,28/
N 5,08 - 381,78.)

103 Panse. Terre orangee a gros degraissant.
Cuit en atmosphere oxydante. (Romain
tardif, haut moyen age?) (E 28,40/N 8,10 -
381,80.)

1 Pied, bord, panse. Ceramique vernissee
verte (fig. 76). (E 18,40/N 0,20 - 382,50.)

3 Pied. Ceramique vernissee grise ä l'interieur
(fig. 76). (E 3,00/N 2,70 - 382,91.)

15 Panse. Ceramique vernissee verte. (E 18,40/
N 7,90 - 382,50.)

16 Bords, panses. Ceramique vernissee verte
et brune. (E 22,00/N 7,50 - 382,70.)

17 Pied. Ceramique non vernissee (fig. 76).
(E 18,35/N 7,85 - 382,60.)
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62 Bord, goulot et fragment d'anse. Ceramique
vernissee verte (fig. 75). (E 26,50-28,50/
N 2,50-3,50 - 382,54/382,65.)

98 Panse. Ceramique brune, vernissee a l'in-
terieur. (E 29,80/N 3,80 - 382,43.)

(102) Bord, fond, anses. Ceramique vernissee
verte et brune. Surface; fouille des
fortifications du Bourg-d'en-Bas.

2. Pipes

6 Fragment de tuyau de pipe. Ceramique
blanche. Inscription : thewalo a iöhe.
Longueur: 57 mm. Diametre: 6 mm.
(E 3,10/N 1,50 - 383,05.)

12 Tuyau de pipe. Ceramique blanche. Decor
en relief de fleurs, fleurs de lys et etoiles.
Longueur: 50 mm. Diametre: 8 mm.
(E 21,00/N 7,50 - 382,65.)

Divers

47 Cabochon. Bronze et plomb. Dimensions:
32 mm x 22 mm. (Chceur, 382,40.)

147 Pierre a fusil. Silex. Dimensions: 26 X 18 X 6

mm. (E 4,60/N 4,70 - 382,45.)
126 Percuteur sur galet. Diametre: 70 mm.

(E 16,20/N 5,00 - 382,30.)
34 Cordon tresse (avec quelques fils metalli-

ques). Dans la tombe 41, proche de la tete
du sujet. (E 14,97/N 2,41 - 371,92.)

113 Fragments de tissu avec fil de bronze.
Dans la tombe 3 (Monnaie 1765). (E 20,80
N 8,02 - 382,02.)

153 Anneau de fil d'argent tresse. (E 21,27/
N 5,60 - 382,25.)

91 Boucle d'une agrafe de fil de bronze. Dans
la tombe 116. Dimension: 15 mm. (E 24,60/
N 3,90 - 381,99.)

67 Chaussure d'enfant. Cuir. Dans les combles
(fig. 78). Longueur: 140 mm.

Elements appartenant ä la construction

1. Plaque de fer
42 Plaque de fer. Dimensions: 174 mmx

144 mm. (E 27,90/N 5,30 - 383,21).

2. Cles

61 Cle de fer (fig. 73). Longueur: 110 mm.
(E 26,70/N 3,00 - 382,54.)

0 5 10cm

Figure 76. Ceramique vernissee verte et grise
(N° inv. 1, 17, 3).
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Figure 77. Blocs architecturaux: nervures,
claveau, piedroit, provenant des chapelles
ou reutilises dans les fagades actuelles.

Figure 78. Chaussure d'enfant (N° inv. 67).



69 Cle de fer (fig. 73). Longueur: 67 mm.
(E 22,40/N 7,68 - 382,40.)

3. Blocs architecturaux (fig. 77)

85 Fragments d'ogives. Molasse. Dimensions:
0,22x0,14 m - 0,14x0,09 m. Dans le
choeur, couches superficielles.

120 Fragment d'ogive. Molasse. Reemploye dans
le mur nord de la nef en 1679. Dimensions:
0,32x0,225x0,26 m. (E 15,60 - 383,60.)

125 Fragment d'un piedroit d'une ouverture
de chapelle laterale. Molasse reemployee
dans le mur suf de la nef en 1679. Dimensions:

0,26x0,36x0,49 m. (Premiere tra-
vee.)

132 Fragment d'arc. Molasse. Reemploye dans
le mur sud de la nef en 1679. Dimensions:
0,20x0,40x0,31 m. (Premiere travee.)

134 Fragment du piedroit sud de la chapelle de
la Visitation. Molasse. Dimensions: 0,78X
0,30x0,32 m.

4. Peintures murales

7 Fragments de peintures murales. Couleurs:
vert, bleu, brun, noir, blanc. Dans le mortier
du mur lateral nord. (E 20,00 - 388,00.)

8 Fragments de peintures murales. Couleurs:
blanc, orange. (E 27,00/N 7,40 - 382,70.)

96 Fragments de peintures murales. Couleurs:
gris, jaune, brun, rouge. En vrac dans le
choeur.

5. Vitraux

14 Fragments de verre de couleurs differentes,
quelquefois decores. Traces de carbonisation.

Fragments de plomb de sertissage.

XI. CONCLUSIONS

Une nouvelle fois, le Bureau cantonal d'ar-
cheologie est intervenu ä l'occasion de la res-
tauration d'un edifice religieux de la campagne
genevoise. L'analyse systematique de celui-ci
nous a montre qu'il est difficile d'isoler une telle
construction de son contexte; pour Hermance,
le bourg fortifie et le chateau. Les limites que
nous avons du accepter pour notre etude ren-
dent done ce travail incomplet. II faut esperer
que les habitants d'Hermance sauront proteger
leur patrimoine en collaborant dans l'avenir
avec les archeologues et les architectes charges
des restaurations. La presentation des resultats
des fouilles est une premiere etape montrant
le developpement important de cette ville neuve.
Le plan des fortifications doit etre repris, des
recherches concernant les remarquables mai-
sons du bourg doivent etre entreprises et les

vestiges du chateau mieux localises. L'evolution

rapide de notre region, avec la construction
d'un nombre toujours plus grand de nouveaux
logements, permettra sans doute des observations

au cours des prochaines annees.
Hermance, bastion des Faucigny, ville com-

mergante, port militaire et marchand, s'est
enrichie tres vite. La qualite des objets decou-
verts dans l'eglise indique que les personnes
inhumees etaient d'un autre rang que Celles des

communes voisines. Les dimensions de l'eglise
et les transformations qui lui sont apportees
permettent egalement de se faire une idee de

l'importance du bourg au Moyen Age. Les
documents archeologiques completent done utile-
ment une vision historique deja connue. Nous
esperons que cette etude aidera ä poursuivre les
recherches sur le passe d'Hermance.
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Fragment d'une croix gothique
trouve a Hermance

par Claude Lapaire

Le petit fragment de croix en bronze trouve en
1973 pres de 1'emplacement presume de l'autel
gothique d'Hermance peut sembler de prime
abord un objet sans grande signification, reste
d'une de ces croix fleurdelisees gothiques dont on
connait tant d'exemplaires dans les sacristies et
les musees.

La piece de bronze mesure 71 mm de long et
2 mm d'epaisseur et offre de nombreuses traces
de dorure au feu. II s'agit de l'extremite infe-
rieure d'une croix, terminee par une tige plate
servant ä fixer la croix dans la douille d'un pied
ou d'une hampe. C'etait done une croix d'autel
pouvant servir egalement de croix procession-
nelle. D'apres les proportions du fragment, la
croix entiere pouvait atteindre entre 30 et 50 cm
de hauteur sur 25 ä 45 cm de largeur environ. Ses

extremites fleurdelisees etaient formees de cinq
lobes.

Les deux faces de la croix sont decorees d'une
gravure peu profonde, doree, qui se detache
actuellement sur le fond lisse de bronze. II est
probable qu'a l'origine la piece ait ete entiere-
ment doree, meme si la lisibilite de la gravure est
aujourd'hui rendue plus grande par le contraste
entre l'or et la belle patine de bronze. Sur l'une
des faces, on voit le buste d'un ange nimbe, Symbole

de l'Evangeliste saint Matthieu, sur l'autre,
la terminaison d'un elegant rinceau. Les deux
motifs sont encadres par une bordure lisse, de 2 a
3 mm de largeur et places sur un fond guilloche
(fig. 1 et 2).

La croix presentait, aux quatre extremites, les
symboles des Evangelistes, avec l'aigle de saint
Jean en haut, le lion de saint Marc a droite,
l'ange de saint Matthieu en bas et le boeuf de
saint Luc ä gauche, selon une sequence



frequente et meme predominante, dans les croix
medievales. Le centre de la croix devait etre
occupe par la figure du Crucifie, statuette de
bronze en demi-relief fixee a la croix ou peut-
etre tout simplement gravee. L'autre face etait
vraisemblablement couverte de rinceaux, sans
autre decor.

Ce type de croix est peu connu. Les tresors
d'eglises et les musees ont recueilli un grand
nombre de croix de l'epoque romane, entiere-
ment en bronze. La croix proprement dite est
plate, souvent munie d'un rebord et le Christ est
en relief. Au xine siecle apparaissent les innom-
brables croix emaillees, faites pour la plupart ä

Limoges. Elles sont, en general, formees d'une
äme de bois recouverte de plaques de cuivre
emaillees. Les croix de procession des xive et
xve siecles sont egalement faites de feuilles de
metal montees sur une äme de bois et ce principe
a ete applique jusqu'ä nos jours ä la confection
de la majorite des croix processionnelles.

Cependant, ä cote (ou faut-il dire en marge?)
des croix processionnelles gothiques sur äme de

bois, plus ou moins grandes, la tradition romane

des croix plates, entierement en metal, s'est
maintenue au moins jusqu'au xive siecle, tout en
adoptant la forme polylobee, puis fleurdelisee
des autres croix gothiques. On connait quelques

croix de ce genre, faites d'une epaisse lame
de cuivre gravee et ornee d'emaux champleves
sur une seule face, crees par les ateliers de Limoges

dans la seconde moitie du xme siecle. La
serie des croix limousines se termine par un
groupe de croix dont tout email est proscrit,
executees ä la fin du xnie et au debut du xive
siecle. II s'agit d'oeuvres modestes, de 31 ä
45 cm de haut, conservees dans des eglises de
village ou des chapelles de France, au sud de
Loire. L'une d'entre elles, se trouvant ä La Cha-
pelle-aux-Plats, dans la Correze, offre d'etroites
analogies avec le fragment de croix d'Hermance.
Elle mesure 45 cm de haut et 26 cm de large et
«le fleuron de son extremite inferieure se continue

par une pointe qui entre dans une douille
plate ä bord contourne, emboitant le fleuron ».

Cette douille constitue la partie superieure du
pied de la croix en cuivre dore et grave, lui-
aussi (fig. 3).

Le style de la gravure du fragment de croix
d'Hermance denote une main sure, habile ä
manier le burin, rapide et routiniere. Le
grapheme de l'ange comme celui du rinceau appar-
tiennent ä l'art frangais de la fin du xme siecle,
tel qu'il s'est developpe dans les ateliers non
directement soumis ä l'influence de la cour et en
particulier dans ceux, deja un peu decadents, de
Limoges.

On peut admettre que la croix d'Hermance a
ete faite dans un atelier limousin ä la fin du
xine siecle. Elle pourrait etre aussi - mais c'est
beaucoup moins probable - une imitation de la
production limousine par un atelier de la region
du bassin lemanique.

Bibliographie:

Sur les croix d'autel et de procession: J. Braun,
Das christliche Altargerät, München, 1932, pp. 467-
492. P. Thoby, Le crucifix des origines au Concile de
Trente, Nantes, 1959 (supplement, Nantes 1963).
J. Taralon, Les tresors des eglises de France. Paris
1966, pp. 41-45. Sur la croix de la Chapelle-aux-
plats, E. Rupin, Vceuvre de Limoges, Paris, 1830,
vol. 2, p. 287, fig. 346 et 347. P. Thoby, Les croix
limousines, Paris, 1953, N° 101, sans ill.
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Rapport anthropologique preliminaire 1

par Helene Kaufmann, chargee de cours

Les inhumations dans l'eglise d'Hermance ont
ete tres nombreuses. Comme il est dit dans le
rapport archeologique, un grand nombre de
tombes ont ete creusees au detriment des pre-
cedentes, et les restes squelettiques de celles-ci
disperses dans le terrain. C'est la raison pour
laquelle il a ete necessaire de faire deux lots du
materiel osseux recolte en vue de l'examen
anthropologique.

Premier lot: restes recueillis dans les tombes
numerotees selon les plans des figures 51 et 52
du rapport archeologique.

Second lot: restes recueillis en vrac, dont on
n'a conserve que les cranes (naturellement
prives du maxillaire inferieur) 2.

Les ossements recoltes sont, dans l'ensemble,
en bon etat de conservation. Pourtant bien des

os, des cranes en particulier, sont complets
mais brises et necessiteraient une restauration.
La surcharge des collaborateurs n'a pas permis
d'effectuer ces reconstitutions en vue de cette
etude preliminaire.

Dans ce rapport sommaire nous ne retiendrons
de l'etude anthropologique que ce qui peut inte-
resser les non specialistes, comme complement
ä l'analyse archeologique de l'eglise
d'Hermance.3

LE SEXE

Le sexe des adultes a ete etabli d'apres la
methode proposee par Acsadi et Nemeskeri
(1970), basee sur l'examen du cräne, de la man-
dibule, des os iliaques et des femurs. Pour les
squelettes exhumes des tombes numerotees
nous avons pu determiner le sexe probable
pour cinquante sujets masculins et trente et un

sujets feminins. Pour les cränes recueillis en
vrac, quatre-vingt-trois etaient en assez bon
etat pour etre mesures: trente-neuf sont masculins,

quarante-quatre feminins. II est necessaire
de rappeler ici que la determination du sexe
basee sur l'examen des os est delicate, si bien

que dans toute serie on se trouve forcement
devant un certain nombre d'attributions dou-
teuses.

A propos du sexe nous avons a repondre a la
question posee par Charles Bonnet a la page 84:
dans la nef, les hommes auraient-ils ete inhumes
d'un cöte et les femmes de l'autre? Nousdevons
repondre qu'il n'en est rien, car des restes ayant
appartenu de fa9on certaine soit a des hommes,
soit a des femmes, se retrouvent des deux cötes
de la nef.

Autre question relative aux quelques tombes
dans lesquelles 1'inhumation s'est faite en sens
inverse de la majorite, soit la tete situee du
cöte du choeur. C'est le cas, dans le choeur,

1 Mlle Helene Doebeli, licenciee es sciences, apres
avoir participe aux fouilles dans l'eglise
d'Hermance, a procede au cataloguement - aidee par
Mlle Guity Shahidi, licenciee es sciences - du
materiel squelettique et a fait quelques observations

et mensurations.
2 Les fragments craniens et les autres os (sauf
quelques cas pathologiques) ont ete remis ensemble
en terre.
3 II n'est pas possible, dans ce rapport preliminaire,
de recenser toutes les particularities et tous les cas
pathologiques releves sur les squelettes. II y a
quelques cas de fractures d'os longs gueries, sou-
vent spectaculaires, qui avaient du provoquer un
raccourcissement tres prononce du membre cor-
respondant; de nombreuses exostoses parlent
d'affections rhumatismales, des lesions osseuses
correspondent & des kystes dentaires.
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pour les tombes 10, 63, 109, 116 et 117; dans la
nef pour la tombe 13. M. Bonnet suppose qu'il
pourrait s'agir lä de tombes d'ecclesiastiques.
Reprenons ce que nous a donne pour chacun la
determination sexuelle, que nous avions effec-
tuee avant d'avoir eu connaissance de ce pro-
bleme. C'est le lieu de rappeler encore une fois
qu'une determination sexuelle basee sur l'exa-
men du squelette n'est certaine que pour les
individus tres caracteristiques: hommes bien
muscles ou femmes graciles, et qu'il se trouve
dans toute serie des sujets pour lesquels l'attri-
bution du sexe est douteuse ou meme impossible.4

Revenons aux six inhumations ou la tete est
placee du cöte du choeur. Les cinq corps places
dans le choeur de l'eglise avaient tous ete
determines comme ayant appartenu a des hommes,
tandis que celui de la tombe 13 avait ete attri-
bue a une femme. Nous avons alors repris la
fiche de cet individu pour la determination du
sexe, basee ici sur quatorze caracteres (onze
sur le crane y compris la mandibule, un sur l'os
iliaque, deux sur le femur). Le caractere est
nettement feminin dans huit cas, indetermine
dans six, masculin dans un seul (justement au
femur), ce qui avait autorise notre conclusion.

Dans les cinq cas ou les sujets etaient des

hommes, ce n'est pas a l'anthropologue ä dire
s'il s'agissait d'ecclesiastiques! Pour la tombe 13

ou le squelette a l'air plutot feminin, la presence
de six caracteres sur quatorze estimes inter-
mediaires entre l'aspect masculin et l'aspect
feminin, ne nous autorise pas a affirmer que le

sujet etait sürement une femme. II pourrait
aussi s'agir d'un homme plutot gracile - sa
taille devait etre comprise entre 1,57 et 1,61 m.
Ou bien aurait-il pu s'agir d'une religieuse?
Nous n'avons pas les elements pour trancher.

l'age
Parmi les squelettes releves dans des tombes en
place, il s'est trouve douze enfants ou adolescents,

soit cinq au-dessous de sept ans, tous
inhumes dans le choeur, les autres, plus ages,
dans la nef ou dans le choeur. On voit que, si la
majorite des jeunes a trouve place dans le choeur,
ce n'etait pas le lieu exclusif de ces inhumations.

L'äge approximatif du deces a ete evalue
chez les adultes egalement selon la methode
preconisee par Acsadi et Nemeskeri (1970),
basee sur le degre de 1'obliteration des sutures
endocraniennes, l'aspect de la Symphyse pu-
bienne, le degre d'alteration des trabecules
osseuses a l'interieur des epiphyses proximales
de l'humerus et du femur. Pour les individus
dont nous ne possedons que le crane, cette donnee
ne peut pas etre bien precise.

Les deces d'adultes entre vingt et cinquante
ans sont rares; ils deviennent frequents entre
cinquante et soixante ans, mais il apparait
qu'un bon nombre d'habitants d'Hermance ont
depasse soixante et meme soixante-cinq ans.

LA TAILLE

Pour vingt et un hommes et treize femmes
nous avons pu calculer, a l'aide de la dimension
d'os longs complets (methode de Pearson) une
taille approximative. La moyenne s'etablit,
pour les hommes, ä 1,67 m (minimum 1,59,
maximum 1,76 m), pour les femmes a 1,57 m
(minimum 1,46 m, maximum 1,67 m). On
constate entre ces deux moyennes la difference
sexuelle habituelle d'environ 10 cm. La moyenne
masculine est identique ä celle des anciens cime-
tieres de Geneve et de Russin, la moyenne
feminine d'un centimetre superieure. La grande
variete des tailles semble indiquer que la population

d'Hermance etait, du point de vue de sa
composition raciale, assez heterogene.

LES CRANES

N'ayant pas decele de difference appreciable
entre les cranes trouves en vrac - done les plus

4 Disons ici entre parentheses que l'examen des
caracteres utilises pour l'attribution du sexe nous
a conduite a deux observations concernant la
serie d'Hermance: chez les hommes, dans la
region occipitale, les caracteristiques masculines
(protuberance externe et orete, lignes nucales)
sont souvent attenuees, tandis que chez les femmes
le femur a frequemment une allure masculine (par
la dimension de la tete et la saillie de la ligne
apre). Le fort developpement du femur chez les
femmes serait-il du au fait que celles-ci se seraient
adonnees des leur jeunesse & la culture de la terre?
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anciens - et ceux releves en tombes, nous les

avons done reunis pour cette etude
L'indice cephalique a pu etre calcule pour

cent quinze cranes. La moyenne se situe, pour
cinquante-neuf hommes, a 82,4, pour cinquante-
six femmes, ä 82,5. Nous ne constatons pas ici
la difference qui devrait donner aux femmes une

moyenne legerement superieure Devant cette
situation, et en nous rappelant la fragilite de
certaines attributions sexuelles, nous exami-
nerons la repartition des indices cephaliques
sexes reunis.

Plus interessante que la moyenne est la

repartition de l'indice cephalique selon les

categories de la classification habituelle (Martin).

Pour les cent quinze cranes on obtient la

repartition suivante, en pour-cent.

Dolichocephales (70-74.9) 3,5

Mesocephales (75-79.9) 27,0
Brachycephales (80-84.9) 41,7

Hyperbrachycephales (85-89.9) 22,6
Ultrabrachycephales (90-X) 5,2

Comme pour la taille, la variability individuelle

de la forme cephalique est tres grande ä

Hermance la brachycephalie (sensu lato)
caracterise plus de deux tiers des sujets, le reste
etant surtout mesocephale.

Sur les cranes etudies la face etait rarement
conservee. Les quelques indices faciaux et
nasaux qu'il a ete possible d'obtenir montrent
egalement une grande diversite on va des

euryprosopes - a face relativement large et
basse - aux hyperleptoprosopes - ä face tres

Fig. 1. Indice cephalique. Sexes reunis.
Hermance: Cent quinze cranes provenant de l'eglise; xine k xvine siecle. - Russin: Trente et un cranes
provenant de l'eglise; xe k xvme siecle. (H. Kaufmann. Rapport anthropologique prelimmaire. In.
Ch. Bonnet. L'eglise du prieure de Russin, Qenava, n.s. xix, 1971, p. 103-108). - Geneve: Trois cent
trente-cinq cranes provenant des anciens cimetieres de Samt-Gervais et de La Madeleine. (A. Voss.
Recherche d'anthropologie histonque sur la population de Geneve au moyen age... These Sciences,
Geneve, 1950 et Archives suisses d'anthropologie generale, xiv, 1949, p. 1-141). - « Burgondes »; Trente-
quatre cranes provenant de sepultures du haut moyen age situees dans le canton de Geneve et la Haute-
Savoie. (M.-R. Sauter... Le probleme des Burgondes... These Sciences, Geneve, 1941 et Archives suisses
d'anthropologie generale, x, 1941, p. 1-137 et notes manuscrites). - Vaud: Cent cinquante-cmq cranes
provenant du cimetiere de La Madeleine, k Lausanne; surtout xine ä, xvie siecle. (H. Kaufmann et M. Lob-
siger-Dellenbach. Cranes du cimetiere de La Madeleine a Lausanne. Archives suisses d'anthropologie
generale, xi, 1945, p. 1-55). - Savoie: Cent cmquante cranes provenant des departements de la Savoie et
de la Haute-Savoie. (E. Pittard. Recherches anthropologiques sur le crane Savoyard. Revue anthropo-
logique, 46, 1937, p. 261-291). - Valais: Sept cent nonante-cmq cranes provenant d'ossuaires du canton
du Valais. (E. Pittard. Crania helvetica. Les cranes valaisans de la vallee du Rhone. Geneve. Kundiglonn iQim '
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haute et etroite; et des leptorhiniens - ä ouver-
ture nasale relativement haute et etroite - aux
hyperchamaerhiniens - forme basse et large
exceptionnelle chez des Europeens.

Que pouvons-nous tirer des donnees anthropo-
logiques pour nous faire une idee de la composition

raciale de la population d'Hermance a
l'epoque de ces inhumations?

On sait que quatre elements raciaux peuvent
entrer en ligne de compte dans la region gene-
voise:

1. Ceux de la race alpine: moyenne, brachy-
cephale, eury- a mesoprosope, mesorhinienne.

2. Ceux de la race dinarique: grande, hyper-
brachycephale, lepto- a hyperleptoprosope, lep-
torhinienne.

3. Ceux de la race nordique: grande, dolicho-
ä mesocephale, leptoprosope, leptorhinienne.

4. Ceux de la race mediterraneenne: petite,
dolicho- ä mesocephale, leptoprosope,
leptorhinienne.

L'indice cephalique et les quelques donnees
complementaires que nous possedons sur ia
taille, la forme du visage et du nez, vont nous
permettre de tenter de caracteriser les habitants
d'Hermance et de les comparer a ceux des

regions avoisinantes.
Considerons le graphique de distribution

de l'indice cephalique. On voit bien que le trace
qui concerne Hermance se developpe davantage
dans la zone brachycephale (de 80 et au-dessus)
que dans la zone meso- et dolichocephale,

Puis, partant du graphique concernant
Hermance, nous avons vers la gauche trois populations

au crane relativement plus allonge: les

habitants de Russin, les anciens Genevois de la
ville, enfin les « Burgondes ». De l'autre cote,
trois populations, au crane plus court et large:
les Vaudois de La Madeleine, ä Lausanne - pas
tres differents des habitants d'Hermance -
puis des Valaisans et des Savoyards qui se

ressemblent beaucoup.

Voici comment nous pensons pouvoir expli-
quer la composition raciale de ces differentes
populations. A Hermance, les deux elements
preponderants doivent etre les alpins et les dina-
riques, qui peuvent etre consideres comme les
elements de base chez les indigenes des regions
circumlemaniques. L'arrivee des Burgondes
venus du Nord a introduit ici et lä des elements
nordiques, geographiquement et racialement
parlant, meme si ces immigrants n'apparte-
naient pas tous ä la race nordique. C'est ä eux
surtout qu'il faut attribuer les sujets qui four-
nissent la partie de gauche du graphique
« burgonde », avec un sommet qui se detache
a 74-75, tandis que la partie droite du meme
graphique correspondrait plutot ä des descendants

d'indigenes, englobes dans des tombes
dites burgondes. A Russin, village situe sur la
rive droite du Rhone, de meme que dans la cite
de Geneve, l'influence nordique aurait continue
ä se faire sentir, sur le plan morphologique,
jusqu'a nos jours, de fagon encore assez impor-
tante. C'est done par suite de cette migration
venue du nord que Geneve continue a avoir
une composition raciale assez differente de tous
ses voisins, suisses et frangais.

En conclusion, la population d'Hermance
parait avoir subi l'influence nordique dans une
moindre proportion que Geneve-ville et Russin.
Deux raisons pourraient etre invoquees pour
expliquer cela. D'une part sa position geogra-
phique, sur la rive gauche du lac, l'a peut-etre
tenue un peu a l'ecart de la migration burgonde,
d'autre part son histoire nous apprend que ce

bourg avait davantage de relations, par terre
avec la Haute-Savoie, et par le lac, sans doute
avec les regions vaudoise et valaisanne.

Nous esperons que d'ici peu, une fois les restes

squelettiques restaures, il sera possible de

preparer une monographic detaillee de toutes les

trouvailles faites ces dernieres annees, dans les

eglises et ailleurs, sur le territoire du canton de

Geneve.
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Monnaies

par Nicolas Dürr

M 1 Eveche de Lausanne, Aymon de Mont- M 14
faucon (1491-1517), denier.
N° inv. 2, E 3,20/N 2,50 - 382,67.

M 2 Geneve, deux quarts de 1766. Dem. 120. M 15
N° inv. 18, E 20,55/N 8,33 - 381,07 - T 3.

M 3 Savoie, Amedee vm, due, obole Viennois,
frappe a Nyon par Bertin Busca. Sim. 48. M 16

CN1 133.
No inv. 22, E 30,10/N 7,82 - 383 - 383,18.

M 4 Savoie, Louis, due (1434-1465), obole, M 17

frappe ä Cornavin par Stephane Varem-
bon. Sim. 23.
N° inv. 23, E 18,20/N 4,04 - 382,28.

M 5 Berne, 1679, 5 Kreuzer. M 18
N° inv. 24, E 16,30/N 3,40 - 382,86.

M 6 Eveche de Lausanne, Aymon de Mont-
faucon, denier. M 19
No inv. 33, E 30,00/N 4,53 - 383,27.

M 7 Eveche de Lausanne, denier, xme siecle.
N° inv. 35, E 11,34/N 3,95 - 382,48. M 20

M 8 Confederation Suisse, 10 cts de 1880.
N° inv. 36, E 10,81/N 2,40 - 383,00. M 21

M 9 Savoie, Louis, due, obole Viennois, frappe
a Cornavin par Stephane Varembon.
Sim. 21. CNI. 159/164. M 22
N° inv. 37, E 28,85/N 6,80 - 382,91.

M 10 Eveche de Lausanne, denier au temple,
xne - debut xme siecle. M 23
N° inv. 39, E 30,20/N 4,82 - 383,37.

Mil Savoie, Louis, due, blanc, atelier illisible.
Sim 20. CNI 157/158. M 24
N° inv. 40, E 28,79/N 6,97 - 382,90.

M 12 Savoie, Amedee viii, due, fort, Sim. 40.
CNI 94/111. M 25
N° inv. 43, E 28,31/N 3,41 - 382,99.

M 13 Barons du Vaud, Nyon, Louis, denier
au temple, vers 1300. M 26
N° inv. 48, E 29,44/N 7,56 - 382,73.

Barons du Vaud, Nyon, Louis, obole au
temple, vers 1300.
N° inv. 51, E 27,50/N 4,55 - 382,94.
Barons du Vaud, Nyon, Louis, obole au
temple, vers 1300.
N° inv. 52, E 27,08/N 4,80 - 382,91.
Barons du Vaud, Nyon, Louis, obole au
temple, vers 1300.
N° inv. 56, E 26,58/N 3,88 - 382,90.
Savoie, Amedee viii, due, fort deuxieme
type, frappe a Nyon par Jean Picot.
Sim. 41. CNI 100/102.
N° inv. 57, E 14,10/N 8,00 - 381,70.
Eveche de Lausanne, Aymon de Mont-
faucon, denier.
N° inv. 58, E 15,30/N 8,00 - 382,15.
Eveche de Lausanne, Aymon de Mont-
faucon, denier.
N° inv. 59, E 27,45/N 2,30 - 382,70.
Eveche de Lausanne, denier, xme siecle.
N° inv. 60, E 28,20/N 3,00 - 382,62.
Italie du Nord, denier, corrode et troue,
illisible, vers 1300.
N° inv. 64, E 22,00/N 4,10 - 382,02.
Barons du Vaud, Nyon, Louis, denier
au temple.
N° inv. 65, E 22,38/N 4,02 - 382,61.
Piemont, Asti, cvnradvs rex, denier,
vers 1200. CNI 36.
N° inv. 66, E 22,40/N 2,60 - 382,64.
Savoie, Amedee vi, comte, 1343-1383,
denier Viennois, corrode et bronze.
N° inv. 68, E 21,93/N 8,23 - 383,17.
Eveche de Lausanne, Aymon de Mont-
faucon, denier.
N° inv. 70, E 21,85/N 6,50 - 382,19.
Fragments de monnaie indeterminee, pro-
bablement type «Etschkreuzer», Italie
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du Nord.
N° inv. 81, vrac.

M 27 Savoie, Amedee vm, due, fort troisieme
type, frappe par Bertin Busca ä Nyon,
Sim 42, 4. CNI .119.
N° inv. 82, E 12,35/N 3,84 - 381,81.

M 28 Eveche de Lausanne, Aymon de Mont-
faueon, denier.
N° inv. 86, E 14,03/N 6,30 - 381,71.

M 29 Eveche de Lausanne, Aymon de Mont-
faueon, denier.
N° inv. 87, E 14,50/N 6,50 - 382,66.

M 30 Savoie, Amedee vm, comte, obole, frappe
par Jean Raffano a Nyon. Sim 26/1. CNI.
91/93.
N° inv. 88, E 13,40/N 4,20 - 381,70.

M 31 Savoie, Amedee vm, due, Viennois.
Sim 44 CNI. 125/129.
N° inv. 88, E 14,10/N 3,20 - 381,78.

M 32 Eveche de Lausanne, obole, xme siecle.
N° inv. 90, E 14,15/N 3,65 - 381,73.

M 33 Fragment de monnaie (impossible a
determiner).
N° inv. 92, E 30,00/N 3,10 - 382,98.

M 34 Savoie, Aledee vi, comte, denier Viennois,
frappe par Bonacorso Borgo ä Pont d'Ain.
N° inv. 93, E 29,55/N 3,10 - 382,98.

M 35 Milan, Jean-Galeas Visconti, 1395-1402,
denier CNI V pi. V 21.
N° inv. 94, E 29,55/N 3,10 - 382,98.

M 36 Monnaie usee et pliee (illisible).
N° inv. 101, E 29,92/N 3,12 - 382,01 - T131.

M 37 Eveche de Lausanne, denier au temple,
xme siecle.
N° inv. 114, E 21,12/N 4,76 - 382,63.

M 38 Florence, jeton en cuivre imitant un
florin, xvie siecle.
N° inv. 115, E 21,72/N 4,72 - 382,61.

M 39 Savoie, Amedee vn, comte, Viennois
deuxieme type, frappe par Jean Raffano
ä Nyon. Sim 21, 1 CNI. 83.
N° inv. 116, E 20,47/N4,79 - 382,51.

M 40 Confederation Suisse. 2 cts. 1850.
N° inv. 117, E 9,00/N 2,10 - 382,86.

M 41 Savoie, Charles n, 1504-1553, Maille
(atelier illisible). Sim. 105.
N° inv. 118, E 9,10/N 2,24 - 382,32.

M 42 Eveche de Lausanne, Aymon de Mont-
faueon, denier.
N° inv. 121, E 16,57/N 5,05 - 382,43.

M 43 Eveche de Lausanne, Aymon de Mont-
faueon, denier.
N° inv. 122, E 13,02/N 5,15 - 382,51.

M 44 Eveche de Lausanne, Guillaume de Varax,
denier.
N° inv. 123, E 10,83/N 5,25 - 382,63.

M 45 Geneve, Quart, 164
N° inv. 124, E 17,10/N 5,70 - 382,05.

M 46 Geneve, 1 sol de 1817.
N° inv. 128, E 14,68/N 5,48 - 382,35.

M 47 Savoie, Amedee vm, due, fort noir du
deuxieme type, frappe par Jean di Masio
a Chambery. Sim. 41, 7. CNI. 105/103.
N° inv. 129, E 12,60/N 5,03 - 382,04.

M 48 Savoie, Amedee ix, 1465-1472, obole,
frappe par Jean Philippe ä Cornavin.
Sim. 10. CNI. 40.
N° inv. 130, E 11,43/N 5,15 - 382,17.

M 49 Comte du Genevois, Pierre, comte, t 1394,
denier.
N° inv. 135, E 14,33/N 4,85 - 381,87.

M 50 Savoie, Charles Emanuele iv, 1796-1802,
soldo.
N° inv. 136, E 12,13/N 5,06 - 381,97.

M 51 Savoie, Amedee vm, due, obole Viennois,
Sim. 48. CNI. 131/134.
N° inv. 139, E 20,14/N 6,27 - 382,36.

M 52 Milan, Jean-Galeas Visconti, denier. CNI.
V pi. V. 21.
N° inv. 141, E 19,83/N 6,50 - 381,99.

M 53 Savoie, Amedee vm, due, fort. Sim 41b.
CNI 98.
N° inv. 144, E 0,93/N 5,50 - 382,10.

M 54 Eveche de Lausanne, denier corrode,
xve siecle.
N° inv. 146, E 20,37/N 5,54 - 382,76.

M 55 Charles Emanuele in, deux deniers,
Turin 1772. Sim. 40/15. CNI. 223.
N° inv. 149. E 19,95/N 5,45 - 382,19.

M 56 Savoie, Charles n, maille frappee par
Henri Goulaz ä Cornavin. Sim 105 var.
N» inv. 150, E 3,50/N 5,03 - 381,98.

M 57 Monnaie du type « Etschkreuzer », Italie
du Nord, corrodee et illisible.
N° inv. 151, E 21,03/N 5,50 - 382,85.

References :
Simonetti, Luigi, Monete italiana, Casa Savoia,
vol. I, Ravenna 1967. CNI. Corpus Nummorum
Italicorum, Rome, 1910.
Demole, Eugene, Histoire monetaire de Geneve
de 1535 ä 1792, Geneve, 1887.

106



Table des matieres

Introduction 5

I. Notice historique 6

II. Situation, orientation et nature du
sol 12

III. Les fouilles 14

1. Introduction 14

2. Methode 14

IV. Decouvertes archeologiques.
Le bourg et ses fortifications 15

1. La premiere enceinte 15

2. La deuxieme enceinte 24

3. Essai de datation 24

4. Considerations generales 24

V. Decouvertes archeologiques
L'eglise et ses chapelles 34

1. Premiere epoque d'occupation 34

2. L'eglise du xme siecle 35

3. Les chapelles laterales 45

4. L'eglise du xive et du debut du
xve siecle 54

5. L'eglise du xve siecle 58

6. La chapelle de la Visitation 62

7. L'eglise de 1679 62

8. Les dernieres transformations 66

VI. Reconstitution architecturale 67

VII. Les edifices religieux comparables
a l'eglise d'Hermance 70

VIII. Les sepultures 70

IX. Le benitier et les fonts baptismaux 77

X. Le materiel archeologique.
Inventaire 84

XI. Conclusions 97

XII. Annexes 99

Fragment d'une croix gothique
trouve ä Hermance, par Claude
Lapaire 99

Rapport anthropologique prelimi-
naire, par Helene Kaufmann 101

Monnaies, par Nicolas Dürr 105

107




	L'église Saint-Georges et l'ancien bourg d'Hermance

